
iNSTiTUT DE FHA NC E 

ACADÉMIE 

SCI~NCE:S MOI:{ALES ~T POLITIQUES 

Ill ' .' A i\1 8 0 1 ':1 8 liltC E MilH E l~l'l l:l 

l' 1\ 1~ 1 IJ 1:: E PA 11 

' 
l\1. HEN Hl \VELSCHlNGE H. 

l ARlS 

T Y P 0 G L\ A P H L E D E F l R i\1 1 N- D liJ 0 T 1!: T V 

INSTITUT . 

1918.- 15 

lllP RI!I EUil'- or; L' !;-;ST ITUT Il& FJl ,\:CE, RU ~: JACOil, ;i6 

M DCCCC X Ill 

l~l~rnDilij~liliMIII~ 
165478 





INSTITUT . DE FRANOE 
1 

ACADÉMIE 
DES 

SCIENCES MORALES ET POLITIQUES 

SÉANCE PUBLIQUE AN UELLE 

DU SAMEDI 28 DÉCEMBRE 1918 

PH.ÈSIDÉE PAR 

lVI. HENRI \VELSCI-liNGE H 

ORDHE DES LECTURES 

1° Discours de M . le PRÉSIDENT annon<_,;anl !es prL 
décernés en 1918. 

2° Notice histoTique sw· la vie et les travaux de M. HENÉ 

.STOUR:\1, par M. CH. LYO'\-CAE...,, secrétaire perpétuel. 

INSTITUT. 
19 18.- 15. 



ACADEMIE 
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PRÉSIDÉE PAn 

M. HENRI WELSCHINGER , 

DLSCOURS DU PHÉSIOENT 

MESSJEURS, 

Ce n'est pas moi qui devais avoir l'honneur de présider 
celte séance, mais il en a été décidé ault'cment cle par Ja 
vofonté de la Mort, celte faucheuse implacable de vies 
el de volontés. Elle a frappé louL à coup notre illu tre 
confrère Vidal de La Blache, le maître inconte té de 
notre science géographique, el vous a privés de la satis­
faction légi liine que vous eût apporlée ici même son talen l 
de parole s'appuyant ur une science profonde, Devenu 
ainsi votre Pt ésiden1, j'ai rendu de mon mieux, à celui que 
nous avons perdu, l'hommag·e dont sa valeur incontc -
labie el ses mér'iles padiculiers élaienl dignes. Il avait su, 
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après avoir succédé à Himi,Y, donner à la science de la 

GéogTaphie un relief et un alt t'ait puissants, la faire 
connaîlre et t·épandt'e en Feance, égale r ses rivaux alle­
mands) anglais et autres, geàce à une clarté, une précision , 
une documentation pal'faltes. Je fer<~ i de son œuvr'e, à la 

fin de cc discour:-;, l'éloge qu'e lle mérite, en padant elu 

geand pr'Îx J can He~ naud qui a élé décerné à son dem i er 

Jine La Fram·e de 1'1!-~sl el ù sa mémoire. 
Quelque temps avant sa mo rt prématurée, je parlais 

avec Vidal de La B lache du eema niemenl considérable que 
les su ites de la guerr e imposeraient à son All as.« J'y pense 

bea ucoup, me répondit-il, el ce ne se ra pas une pe tite 
bPsogne, mais j' a ur ·a i tant de p lai sir à faire ren trer moi­

même l'A lsace el la Lonaine dans le sein de la France 

que .)acce pte de geand cœut' toute la fatigue d' un rema­
niement eueopéen cl peut-ètre mondia l. » C'é tai t la 

réponse d'un palr'io tc convaincu qui, comme vous Je 
savez, avai t donné à son pays le meill eu r· de on sang. 

A la veille même de celte année, nous perdions en notre 

sect'élaiee perpétuel, l\1 . HPné Stourm, l'un de nos p lus 
a imables confeères. Les rigueurs elu fr'oid ava ien t eu 
raison en quelques heures d'u ne cons titution déli cate, il . 
es l nai, mais qu i cependant a\ail résis té pendant dC' 
lon gues années aux labeurs les plu s fa lig·ant . \n cien in s­

pecteu r· des Finances et adminis lr·a le ur' des Con tributions 

ind it'ectes, prof<'sse ur éminent à l'Éco le des Sciences poli­

tiques , il s'était alliré, tout la fois. la confiance el l'affec­
tion pt·ofondes de nomb!'eux élèves q ui pt'ofitaienl de ses 

le çons si attachantes sur' le Budge t e l les divers S)s lèmes 

d ' impôts. Son ouvrage sur les Finances et l'ancien Régime 



et ses articiPs financiers é ta ient hien ceux d'un maître 

qui Lient à elire toute la vét·ité ct à l'exposer en termes 
clairs el saisissants. Rien n'était plus droit el plus judi­

cieux que son ca•·actère . Rien de pl11s affable que sa per­

sonne. Tl me semble le revoir à nos séances avec celle 

figure nne el souriante, ce regard doux et conciliant, 

celle voix frêle et légère, se P''éoccupant avec une cons­
cience minutieu e de nos rappods, de nos concours, de . 
nos Iectur'es et s'acquittant de ses fondions de Seet'élaire 
perpétuel avec Je tact et le soin les plus pa1'faits. Il avait 

é té frappé dans ce~te guerre cruell e pae le plu doulou­

reuses épreuves et il le s avait accep tée en chrétien fort 
e l résigné. Tl était d'orig·i.ne a lsacienne et il eût éprouvé, 
comme nous Lous, à la rentrée de l'Alsace et de la Lor­

rain e dans le giron maternel de la France, une joie pt'o­
fonde. Nou . conserverons de cet lf' âme d'élite If' plus 
Louchant et le plus vivant souvenir. 

ViJaJ de La Blache avai L eu, dès sa prise de possession 
du fauteuil ptésidentiel, à déplorer la mort de notre 
savant confrère, le philosophe ]__,acbelier, mo•'L à J'âge de 

qualr'e-vingt-six ans à Fontainebleau, aupt'ès de celle 
belle fo1'êt « dont il aimait les ombrages comme le cadre 

harmonieux de sa pensée » . l~lèvc brillant de l 'École noJ'­
male, puis maîlr·e de conférences, pr'ofesseur de philoso­

phie, i 1 eu t de nombreux é lèves qui a dm i J'aient e leçons 
s i pcatiques e l si claiees qu'on eût elit comme« une cou­

Ire de lumière» . Ses Ji,•res sur la Logiqur, l'Induction el la 
Psychologie resteront. Lachelier était un homme simple, 

modeste, a yan L su renoncer aux plaisirs du monde, comme 

disait Pascal, pour s'assurt>r un bonheur infini dans l'autre. 
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« Vous set·ez fidèle, honnête, reconnaissant, bienfaisant, 
sincère, ami véritable. A la vérité, vous n'it'ez pas dans 
les plaisirs empestés, dans la gloire, dans les délices, 
mais n'en aul'ez-vous pas d'autres? » Cela était \Tai, 
Lacheliet' a connu lPs plai~irs les plus purs, c'est-à-dire 
la vie simple, un renom de bon aloi, les délices d'une vie 
familiale et l'affection de ses confrèœs. Jusqu'à la der­
nièl'c minute de sa vie, il est venu parmi nous, la taille 
courbée par l'âge, la marche lente, le regard toujours 
attentif et discret, la parole douce et amicale. C'était un 
plaisie de voir ce bon vieillard s'intéresser avec lanl d'ar­
deur et de sympathie à nos lectures, à nos discussions. 
Lui aussi avait été feappé, pal' la guerre inexorable, dans 
ses affections de famille, mais il s'était, en raison de sa 
foi profonde, incliné devant les desseins mystérieux de la 
Providence, et tant qu'ill'a"ait pu, il avail comprimé, en 
ces redoutables épreuves, les soubresauts el les révoltes 

de son cœur. 
Quelques jours après, la mort atteignait encore un des 

nôlt·es qui pal'aissait cependant doué d'une vitalité robuste, 
Louis Renault, l'illustre jurisconsulte dont la science et 
le caeaclèee étaient appréciés au plus haut degré par le 
monde jueidique et politique. Il était une des lumières el 
l'un des conseils les plus utiles du Ministère des Affaiees 
Élrangèt·es. Sa présence à la Cour d'arbitrage de La 
Haye avait eu la valeur d'un événement, tant fut utile sa 
participation à des teavaux méritoires, hélas! rendus 
inefficaces par la mauvaise foi des diplomates allemands 
qui auraient dû les suivre puisqu'ils y avaient coopéré 
et les avaient eux-mêmes ratifiés. Président de la Société 
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de Secours aux Blessés militaires et de la Croix-Rouge 
française, après la mort de l'admirable marqui Melchior 
de Vogüé, il ne comptait pas avec la fatigue et se donnait 
corps et âme à toutes les tâches utiles à la Patrie et à 

ses défenseurs. Il avait Pamour intense, absolu du Droit, 
et c'est de sa bouche autorisée que jaillil cette immor-­
telle protestation contre la violation du Droit des Gens 
par les nouveaux barbares. Elle a altendu quatre grandes 
années pour produire tous ses effets. 

Aujourd'hui enfin le Droit triomphe, et nous devons 
ajouter à son triomphe le souvenir ému du grand juris­
consulte, du- noble Français qui l'a si vaillamment 
préparé . 

Pour clore cette liste funèbre, il me l'este à rappeler 
le souvenir de deux de nos correspondants: MM. Worms 
et Combes de Lestrade. 

Le pl'emier, élu en 1877, a pendant 'plus de quarante 
années, suivi avec une fidélité absolue et une attention 

exemplaire toutes nos séances. Issu d'une famille lorraine, 
il avait consacré ses jeunes années à l'élude du Droit el fut 
couronné pae notre Académie en I863, pour une judicieuse 
étude sul' l'Histoire commercia le de la Ligue han éatique. 
Ses travaux importants, son cours de Droit commercial à 
la Faculté de Hennes, sa participation uli le à divers Congrès 
de statistique, ses publications sur des questions variées, 
sociales, financières et économiques, le firent entrer dans 
notre Compagnie. Il est morl à quatre-vingts ans, doyen 
de nos correspondants, à la veille même du triomphe de 
la France auquel il avait toujours gardé une foi inde truc­
tible. 
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M. Combes de Lestl'ade était , dans la sectio n d 'Éco­
nomie politique et de Législation , un de correspondants 
les plus in stt·uits, et sa collabot·ation au .Joumal des Débats 

é tait fod appréciée. I l sc montrait lrl.·s au coura nl de 
toutes les recherches el éludes économiques; ses écril s 
cJi,·e rs :-; ut· les questions sociales et politiques aYairnt 
obtenu l'rslirne des homm es compétents. So n livre ~ ue les 
Monarchies allemandes, le mei lleur de tous, l'a vait 
désigné à nos su_ffrages. IL emporte lous no s regrets 
comme savant et comme vrai genti lhomme. 

* * 

~os pei ,· , Messieurs, ne sont pas auss i nombreux qu e 
ce ux de s autres Académies) el il nous est permis de les 

envier . Nolrc Seclion d 'Histoi t·e, entre autres, ne possède 
qu e deux pri x. à décerner : le prix Michel Pert·c l e l le 
peix Drouyn de Lhuys. Est-il indiscret d'appeler l'atten­
tion bienveillante de <.juelque Mécène qui daignerait 
fonder un nouv ea u pri~ en celte mal ièt' si important e 
cl comblerait des lacu nes qui nous rendent souvenl pet' ­
ple . es cl bi en attristés? E n alten dant, nous devons faire 
face à des peésenlalions mulli ples c t so uvent à des 
r~and idat s Lrès méritants que nolrc pénurie nou s foece à 

rcgt'el d 'éca rle1 . 
Cette . année, nous avons décerné le pri:o. Ûl'ouyn de 

Lhuys à deu x éaivains de mél'ite : le premi er e L le 
vicomte de Gu ichen, auteur d'un fol'l volume sut· la Révo­
lution de juillet 1830 et l'Europe) qui a été composé à 

l'aide des Archives de I'Eur'ope entière. C'est la première 
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fo is, je crois, qu 'un ouvr'age français de grande Histoire 
a eu recout'S à un e telle abondance de documents é tr'an­
gers. Dan s la pt'e mièr'c pa1' lÏc ( r 8·~9- ' R3o ) l 'auteut· a 
exposé clairement l'éla t J l'Europe, à l<1 v ille de 
l 'effondrement de I83o. Il a penst'• que cet événement 

était dlÎ beau coup plus à J'ac ti on drs Sociétés seer'ètes et 
à l 'agitation antireligieuse qu'aux f::tutes politiqu es dP 
Charles ., . Dans la second r pa r'tie, il a expo é l' f~ moi 
immense produit dans toute les Cou 1' de l 'Europe par· 
la R~volution de Juill e t, cf il a cru ,r r'econnaître l' inlrt·­
vention à e l'A ng leter r'e. En même lemps, .M. de Guichen 

a analysé les R évolutions de Belgiqu e, de Pologne et 
d'Italie qui suhil'ent Je contre-coup du houJevet'se mclll 
fran ça is . On peut dégager de ce li vre de bonn e foi, si 
hien composé cl s i forlemènl documenté, troi consl~­
quences impodanl es: 1° la Révolution d e r83o a reform t; 
contre Ja Fr;mcc la Sainte-.A.llinnce que la RestallJ'a lion de 

I8I4-r 8 I5 avait bri sée; ,0 e ll e nou s a alién é la Russie 
qui, li ée à l'A ll emagne nou a lémo ign<; un e a ttitu de feoidc 
et pr·es que hostil e jusqu 'à l'ann ée t8go; 3° elle a contri­
bué enfJn à hâtee la form ation de J'Unité allemande. Par 
crainte de l 'ex ten ion révolutionnaire s ur· le rives elu 
Rhin , les petits États allemands se sont r approch és de la 
Prusse e l l'on ne saur·ait assez déplorer ce l effel irrépa­
rable d 'une agitation que la France, mi eux éclairée ct 

mieux dirigée, eût pu éviter san s trop de diffi cultés. 

Le second pr·ix Drouy n de Lhuys i1 été accordé au 
tJ·avail de M. Émile Lalo sur la DzjJlomatie de Guillaume JI 
depui s son avènem ent jusqu 'à la déclaration de guerre d e 
l'Ang leterre ( r888- rg r4) pour' une période de vingt-

2 
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six ans. L'aulem' a étuclié le caractère ambi tieux, 
passionné, orgu illeux de l'Empereur allemand. Il a peut­
ê tre cependant exagéré la valcu1' de ce personnage, quan d 
il l'a déclaré de pt'emière force en diplomatie ct très au 
courant dê l'art militaire. Sans aucun doute, Guillaume II 
connaissait à fond le~ ruses ct les pièges diplomatiques 
et ne voulait s'engager dans une guer1'e mon diale qu'après 
avoir mis loules les chanrf'" rif' son cô té par tous les 
moyens permis ou non, ct parliculièrcml'nt par cl' immenst ·s 
p réparatifs militaires. ll a eu pour maîtres B ismarcl,, 
Mo ltke el "\Valdersee. Il ne les a congédiés ou ne les a 
plus consultés que lorsqu'il s'est cru de force à marcher 
to ut se ul. Il s'est imaginé qu'avec le Quos ego el le Sic 

-volo sic jubeo) il fera it fare à tout) el il a fait de son 
peuple un docile servitem' ou plutôt un esclave, el de ses 
ministres des chiens couchants. Sa pol itique à l'égard de 
l' :\ngletenc, tle la France, de la Russie, a varié suivant 
ses caprices, mais il a toujours trouvé des agents faits 
po ur lui ob~ir. P1·enez-le clans l'affai1'e elu Japon et de la 
Chine, dans celles des Hoi.'I'S, des Colonie::; porlugai es, 
de Cuba, du Yenez ela, de Tanger, d'Algésiras, de la 
Bosnie, de la Perse, d'Agadir, des Balkans, vous le verrez 
toujours et partout le même, vaniteux el impérieux, me­
naçant c l. séduisant , brutal cl souple, menlem· cl complGii­
sanl, belliqueux et pacifique, colère el apaisé, faisant de 
la duplicité un arl exceptionnel et se cro)ant un Machiavel 
ou un autre Fl'éclé!'ic Il. Il a osé dil'e à p ropos de la 
guerre déchainée par lui : « /ch habe das nicht getcolzlt. n 

Mais, malgré ses dénégations il en est l'auteur J'espon­
sab lc et il pair1·a lou s les f1'ais el tous le s crimes de 
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cette guerre exécutée, sur ses ordres, par ses troupes à 

la façon des Bar·bares. M. Laloy nous conduit jusqu'au 
seu i 1 des hostilités; tout porte à croire qu'il consacrera 
un second volume à la direction diplomatique de celle 
g·uerrc qui a abouti à l'échec absolu des volonté el des 
caprices insensés du plus retors el du plu lâche des 
monarques. Il convient d 'ajouter (el l'auteur n'y a pas 
assez insisté ) que le peuple allemand doit partager les 
responsabilités de son chef, parce que, touL en lui 
obéissant, il l'a fait avec le plus vif empressement, el il a 
cru que << la gnerre fraiche cl j()ycuse >> donnerait la 
plus entière satisfaction à ses instincts brutaux, à a soif 
inexling·uible de jouissances malérielJes, à son appétit 
désordonné de richesses el de bien-être mis au-dessus de 
loules les gloires et de tous les exploits . Rien n'a 'pu 
abais er, en apparence du moins, on incurable orgueil. 
Malgré une défai le immense, il ose encore se déclarer 
invaincu et reçoit ses troupes sous des al'cs de triomphe! 
mais tout porte à croire que celle allifude sera moins 
glorieuse, le jour prochain où il lui fàudra payer en nature 
les frais, les dommages el les c ·actions d'une guerre où 
le dé'3honncur s'est allaché d'une façon ineffaçable au nom 
allemand. M. Et·nesl Lémonon a mérité une juste récom­
pense avec une pat·tie du prix Drouyn de Lhuys, pom· ses 
pages si remarquables sue les Alliés et les Neutres. Une autre 
récompense sut' la fondation Drouyn de Lhuys a élé 
accordée à M. le comte Louis de Voïnovilch, auteur de 
la Monarclzie française dans l'Ad1·iatique) Pages d'histoire 
diplomatique. C'esl l'exposé des relations que la célèbre 
république de H.aguse, destinée à rept·endre toute son 
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importance clans la Yougo-S lav ie de no s J O U I'S , a eues 
aYec la France de L ouis XIV, de Louis XV eL de 
Loui s \..YI; exposé Lrès aUachanL el en g rande partie 

i néel il. 
Pou1· le pi'Îx Michel Pcnel, l' -\cadémie a entendu 

honorer un xceHent travail , p lein de recherche nou­

vell es et d 'aperçus or'igjnau ·, en donnanl la majeui'f' 

parlie de ce prix t't l'ouvt'age d e M. Mondain-Monval , 

docleur ès le ttres, sur le grand arehitecle. Soufflot, e t elle 

a attribué une récompense padicul i&.re à M. He né Lote 

porrr -on é lude su t· L' Allernagn.e et l'Autriche dans ta Civi­

lisation et [ liistoù·e. 
Le prix Edmond Fré\ i Ile est al lribué ù un Manuel d' Jlis­

toil·e maritime de La Fl'ance par M. Joélnnes Tramond , 

professe ur à l' Jtco le navale , livre qui r évèle chez son au leur 

des connaissa nces étendue · el propres à iuslruire savaw­

menl nos fulut·s ofllciers de marin e. C'es t·, on peul l'afflr­

me l' , un e sorte d 'encyclopédie de no lre Marine nationale. 

Le prix L e Dissez de Pcnanrun a é lé mérité parles Lllémoù·es 

et Dorwnents' pour servi!· à l'histoire du Commerce et de l'ln­
rlusll'ie en France recueillis et aunotés par M. Julieu Hayem , 
directe ur d e la Revue internationale du C01nmel'ce, de t'In­
dustrie P-t de l'Etnmger. L'aul ur, lfU Î es lun esprit éclairé et 

judicic LL ' , a mis à la portée des t l'availle urs des ressources 

inctuployées; il l'a fail geùce ù un talent cl'ex pos ilion el de 

peécision notab le, avPc une compétence à laquelle nous 

nous plaisons à rendre hommage . Le pt·ix clricn Duvand , 

de ·tiné à ré.cornpenset· l'auteur du meilleur ouvrage sur 

l'Education cioique et morale dans une démocratie, ne pou­
rait mieux èlrc accordé qu'a M. Picere de Coubertin, 
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auteur des G1·andes .Divisions Je l'Jfz'stoire de France, ouvrage 

composé sous une inspiration des pJus patriotiques et 
révélant aux lecleur·s, pécialernenl à la jeunesse de nos 

écoles, la beauté ella grandeur de l'action civilisatr·ice de 
la France dans le monde. -Le pi'Ïx Gegner, qui doil 

r·écompenser un éceivain philo ophe el ans forlune , qrri 

se sera ignalé par des lra vaux con tribuanl au progrè 

de la science philosophique, a été oblenu par lVI. l 'abbé 
Émile Baudin, professe ur au 1 cée Stanislas, qui, malgré 

une santé précair·e, a pu conliuuer des études considé­

t·ables et composer un excellent livre de Psychologie. 
La fondation Émile Thore! a eu pour· laut'éa ts quatte 

éceivains de mér·iLe, MM . Descombes, Huvelin, Georges de 

Nouvion el Pierre Villey. Cc d erni e t' a composé une 

t•ernarquable élude de l ' influence de Montaigne sut' les 

idées pédagogiques de Locke et de Rousseau. La fondation 

Audiffeed (ouvrages) a co mplé celle année quatorze 
récompenses dout les atteihnlaires so nt MM. Fabre, d e 

Hobien, Crémieux, Duboi s, Sarliaux, llix, Chaniaut, le 

commandanl Chenet, Fribourg, Hardy, Macaigne, Moulet, 

Charles de Saint-Cyr et le docteur Papillaud. l\I. Allix 

professeur, rtgr·égé au l) cée de Lyon, a composé un inté­

ressant travail sur Vizille et le bassin de ta Romanche. L e 

prix Halphen a élé partagé enlre feu M. le pasteur Charles 
\iVagnet· cl M .. Ju - te Baudrillard, pour leul's œ uvres 

morales pédagogiques. Le mon lan t de la fondation Th orel, 

qui peul être considéré comme un prix de verlu, a é lé 

décerné d 'une pè!t'l à M. Gaucly, gardien du Musée du 

Louvre, qui s 'es l signalé par un acte de grand courage en 
arrachant une malhcur·euse femme à une morl falale, et 



IQ 

d'autre part à la Société si utile des Visitew·s en la per­
sonne de son excellent el dévoué président, M. Dislère. 

Le prix du baron de J oëst a été attribué à M. Léon 
Rosenthal pour son bel et utile ouvrage, la Reconstruction 
des villes et villages français après la gue1·1·e. 

Le baron Pierre-Henei Malouet a fondé un prix destiné 
à récompenser les mérites d'un professeur distingué de 
l'Enseignement secondaire en France, ayant au moins 
quatre enfants. Celte année, le choix de la Commission 
s'est fixé sur M. Bige y, ancien instituteur devenu maître 
d'études, puis proviseur et principal, grâce à un travail 
acharné. Père de huit enfants vivants, il a voulu rester à 

Longwy bombardé et y a lenu son collège ouvert jusqu'à 
la fin de 1917, aidé dans cette lourde tâche par sa seconde 
Ï1lle, son gendre et trois de ses jeunes enfants. On ne 
pouvait rencontrer d'homme qui s'honoràt mieux lui-même 

el fit aussi mieux honneur à la Patrie. 
Mme Marguerite Pellequer, institutrice à Quesmy, -

canton de Guiscard, près Compiègne, -a fait preuve d'un 
grand dévouement. Son mari, instituteur à Maucourt, part 
pour la frontière. L'ennemi envahit la France et arrive 
bientôt à Maucourt et à Guesmy. Mme Pellequer ne s'effraie 
pas. Elle devient ecrétaire de la mairie de Maucourt, rem­
place son mari à l'école et continue en même lemps ses 
leçons à Quesmy. Elle supporte patiemment les épreuves el 

les souffrances les plus dures. Elle P-ntretient a ec ardeur 
le moral des habitants, puis s'efforce d'élever l'esprit des 
élèves que leur âge rend plus capables de réflexion. 
L'Allemand s'étonne de tant de zèle el le raille parfois. 
Mme Pellequer n'y fait pas attention et, lorsque les maires 
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de Quesmy et de Maucourt sont emmenés en captivité, 
elle assume spontanément leurs fonctions. En outre, el1e 
fournit secrètement à nos ofllciers des reuseignements 
qui aident à leur action offensive, et lorsque l'ennemi 
est mis en déroule, elle reçoit publiquement, devant la 
population de Maucourt et les enfants de ses écoles, 
la Croix de guet·re el les félicitations chaleu"reuses du 
général Humbert, chef de la 3e armée. Avec le colo­
nP-1 Bertin qui l'a décorée lui-meme, nous pouvons dit·e 
que c'est une grande Française. Aussi, nous lui offrons 
avec joie le pt·ix Corbay qu'elle a si dignement mérité. 

Le pri\' Autliffred (acles de dévouement) a été attribué 
à M. Her·bert Clark Hoovet·, élève de l'Université de 
Stamford en Californie, ingénieur distingué et président 
de la Commission de ravitaillement belge, au nom du 
Gouvernement américain. M. Hoover, prenant cette charge 
en haute considération, renonça aussitôt. à ses affaires 
personnelles pour consacret· toutes ses force et tous 
ses soins au\: populations belge et française des territoires 
envahis. Il mit tant d'ardeur à sa tâche qu'il mP.rita le 
sumom de « faiseue de miracles ». Avec une habileté 
incompat·ablc el une ténacité calme, il tint partout tête à 

1 'Allemand et put donner des vines à dix millions d'hommes. 
11 importa poue la Belgique et le nord de la F1 ance plus 
de qualt·c millions de lonnes de diverses denrées. Food 
administmtor ou Administraleue des vivl'es, choisi comrn e 
tel p::~r les J~tals-Unis, il seconda l'œuvr·e charitable de 
son pa) s d'une façon i remarquable que, dans ces douze 
derniers mois, il a pu faire parvenir des convois de 
farine qui nouerirenl soixante-deux millions d'Alliés. Il a 
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de plus entretenu, autoue de lui, l'esprit de résistance à 

l'envahiss<·ur, se souvenant que l'homm e ne vit pas 

se ul ement d e pa in, mais de la paro le de vie, et il a nj outé 

ù la vaillance Pl ù l ' habileté de sa ('Ouduite un e t'éf' ll e 

gran deut·. Nntts avons été hem·eux de eécompenset· p a t· 

le peix Andiffr·ed un dévouement aussi bea u qui n 'é tonnera 

personnf', parce qu'i l vient d'un Américain , a ttiré comme 

lous ses compa triotes ver<; ce u. qui souffren t par un irré­

sistibl e a im ant. 

La Lot·rain e a souffert, elle aussi; el les violences, les 

atle nta ts, les fol'fail , dont elle a élé viclime, sonl re s tés 

dans toutes les mémoires . Nomény a ét.é p~llé el brûlé . 
Lunéville a s ubi de grands dommages, Gerb evillee est 

d evenu un e cité martyre . Badonviller, Por'L-sur-Seille, 

Ct'évic e t combien d'autres villages onl été exposés aux 

sévices d'un ennemi féroce. Aussi , que de pauvres habi­

t ants se réfugièrent à Nancy! Le préfet, M. Louis Mirman , 

ancien élève de l'École normale et député, puis directeut' 

de l'Assis tan ce publiqu e , était à son poste depui s Je 

1 o ao(H 1 ~)1 fr. ll montra aussitôt ce dont est capable un 

vrai paleiote, hospitalisant les fugitifs, dirigeant de s 

souscripti .)ns, s'a socian l a ux œuvees f' haeitables d e 

l 'évêque Mge T urinaz, le 'aillant e l r egretté doyen dr 

l'Ép isco pat fean çais; Ct'éant d s asiles nombreux, fournis­

sa nt des aliments el des vêlements aux nécessi teux, é tablis­

sant de c lasses pour le s enfants et des ouvroirs pour le:-> 

fe mmes , formant de la caserne Molitor et .de la caserne 

Drouot une sorte de petite Cité, visitant chaque jour les 

malheureux e l les réconfortant, donnant à lous l'exemple 

de l 'énergie et de l' intrépidité, se prodiguant à ses admi-
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nistrés et ses réfugiés à toute heure du jour e t de la nuit, 

v~illant à 1' Union sacrée e t obtenant des Nancéens tout ce 

qu'il voulait, g râce à son administration si généreuse e l 
si patriotique. L'Académie lui décerne le prix Georges 

Picot c l félicite le Go uvernement d'avoir fai t de cc valeu­

reux Français le commissaire général de la Hépublique à 

Metz, où l 'on sent déjà tout le prix de son action e t de 
ses puissauts efforts. 

En verlu de Ja Fondation Bigot de Morogues q lll 
décerne un peix de 2 ooo francs, au meilleur trava.il ur 

te Paupùisme et sur les moyens dJ.Y remédier) la Comm is­

s ion, chargée de déc(;rner ce prix, n'a pu, malgt·é to utes 
ses recherches, dééouvr·il', dans ces quinze dem ièrc 

année , un li'avail impodanl qui mér·ilàl d'être cour·onn!5. 
Elle a alo1·s, en é ludiarll le p1·ohlèmc Le l que le fonda Lcul' 

du pei"' 1 'a v ait posé, oLse I'Vé que, parmi 1 es cau ses q ui 

entretenaient le Paupérisme, il t'Il esL toujout·s q ui s uiJ­

' ÏStenL. L'immoralité est uu de ce~ mau\; J'akoo lisme 

en es t un autre. Si ces deu\. vices vont eu s'aggt·avan t, il 
n'.v aurait rien de surp•·cuant à ce que eepaeat un Paupé­
r·isme plus menaçant. A ussi. a-L-e lle déccmé une part d u 

prix à la Croix Blanche). œuvre prés idée par M . Êtienne 

Lamy, secrétaire perpétuel de l'Académie fl'ançaise, e t à 
la Cr·oz·x Bleue, présidée par M. Fallot-Matter, contre le 

fl éau de l'Alcoolisme, e l une mention très honorable 8n 

faveur de la Société, présidée pa t· M. Jean S imon, l'Alliance 
Nationale contre t'Alcoolùme, sout·ce d'immoralité et de 

paupérisme dégradant, l'un des périls les plus inquiétants 
pour la France. 

Les demandes adressées à l 'Académie p our les secou1·s 

3 
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de la fondation Carnot et des fondations Gasne, Augus­
tine Bon, Davillier et de Guerry ont été cette année de 
trois cent vingt et une. Grâce à la générosité des dona­
taires, nous avons pu ne pas renvoyer les mains vides 
bon nombre des veuves infortunées qui sollicitaient une 
libéralité si légitime. Il a fallu, comme toujours, hélas l 
faire un choix entre les diverses demandes et donner des 
préférences justifiées par la situation el les mérites des 
infortunées. Que d'abîmes de souffrances révélés par 
ces lamentables détresses~ Que de m1~ères, que de dou­
leurs, que d'angoisses que nous aurions voulu soulager l 

Continuez., dirons-nous aux Français et au , Françaises 
qui connaissent ces œuvrP,S s1 charitables, continuez à 

accroitre la quantité de subsides à l'exemple de la fonda­
tion Carnot el des fondations similaires, surtout après 
celle tragique épopée guerrière, et soyez assurés que la 
Patrie vous en gardera une éternelle reconnaissance! 

Nous avons enfin, par le prix Carliet', voulu donner une 
marque de profonde sympathie à l'(Eum'e des Petites 

Mendiantes, œuvre méritoire qui, fondée par Mlle Rault 
dans le quartier Saint-Sulpice, a été réorganisée par 
J'intendant général Roux de Montlebert el qui, présidée 
aujourd'hui par notre honoré confrère Henri Joly, arrache 
à la rue el à. tous ses dangers de malheureuses petites 
filles de 4 à 12 ans. Des Sœurs de charité les recueillent, 
les instruisent) les élèvent el en font de bonnes ouvrières 
cl d'honnêtes femmes. }\lous recommandons celte belle 
œuvre, non seulement à nos auditeurs, mais à tous ceux 

qui ont souci de la faiblesse humaine . 
Je ne veux pas finir l'examen de nos concours el de 
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nos divers travaux sans menlionner ce fait que l'Aca­
démie a tenu à participer d'une façon étroite aux occupa­
lions et préocc upalions de la France militante et travail­
leuse . Elle a entendu celte année des lectures et des rap­
ports conciencieux sur les causes de la dépopulation de la 
France; sut' les réalités socialistes; sur les intérêts vitaux 
du Japon et sa coopération militaire; sur la répregsion de 
l'avortement; sur la réforme administrative; sur la ques­
t ion al1mentait'e; sur la division de la France en régions 
économiques, sur les usurpations de souveraineté dans 
la guerre actuelle; sur des points d'histoire importants 
concernant entre ault es l'Allemagne et l'Alsace, qui onl 
donne parfois matière à de belles el fructueuses discus­
sions. L'Académie a voulu justifier son noble tilre d'Aca­
démie morale el politique et montrer que toul ce qui était 
ft'ançais el humain ne lui était nullement étranger. C'est à 

cette condition qu'elle se juge digne de vivre et de conti­
nuer une existence vouée aux intérêts, à la grandeur et 
à la prospérité de la Patrie. 

* * * 

Nous avons voulu rlonner, Messieurs, à notre Académie 
de nouveaux associés pris dans les nations qui ont si 
puissamment contribué à notre victoire sur l'ennemi com­
mun . C'est ainsi que, dès le début de la grande guerre, 
nous avons, après avoir écarté de nos rangs les académi­
ciens allemands qui aYaient signé le manifeste menteur 
dit des g3, choisi à leur place des hommes d'État et écri­
vains considérés qui s'appellent Milenko Vesni tch et 
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Carton de 'Viart. Cette année, nous avons élu à l'unani­

mité M. Antonio Salandra, le cardinal Mercier et le pré­

sident Wilson. 
M. Salandra, ancien pt·ésident du Conseil des minis tres 

du royaume d'Italie, ayant rompu résolument les attaches 
de la Triple Alliance, nait fait succédet' une entente active 

et parfaite à la neutralité bienveillante qui, dès le déb ut 

des hostilités, avait exercé sur le cou rs des événements 

une influence considérable. Un pacte sec t·et en 1902 ob li ­
gea it l'Italie à ne point participer à une g uerre qui lui 

aurait été imposée arbitrairf'men l par no tre ennemi el la 

F rance avait, de son côté, pri" des engagements iden­

tiques. Les deux nations fut'ent fidèles à ce pacte. Quand 
il ful avéré que l'ambition allemande menaçait l'Europe 

en tière. l' llalie sortit librement e l fiè rement de la neutra­

lité. C'est M. Salandra qui fit décla!'er, en mai 19 1", 
la guerre à l'Autriche et par là même la r upture défi­

nitive avec l' 1\.llemagne. Outre ces mérites pol~liques si 
importants , l'honorable ministre italien avait des titres 

particuliers à nos suffrages comme professcu!' de légis­
lation économique et financihe, au teur d'œuvres c las­

siques el d'écrits parlementaires des plus es timés. Nous 

avons eu conscience d'élire un des ci toyens les plus émi­

nents de l'rtalie el de donne!' à ce pays qui nous esl si 

cher el dont le H.oi, généreux e l brave, a donné 
l'exemple de lous les de\oirs, une marque de sympathi e 
profonde. 

Tl suffit de prononcer le nom d u cardinal Mercier pour 

rappeler aussitôt le souvenir d'une des plus geandes fig ures 
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de ce temps. Comment n'aurions-nous pas été heureux et 
flers d 'appeler à nous l'ancien el savant professeur de la. 
Faculté de philosophie de l'Université de Louvain, ville 
admirable dont le nom rappelle à la .fois de s splendeurs 
littéJ'aires et l'un des plus geands crimes de l'Allemagne , 
- le membre illustre de l'Académie savante de Saint­
Thomas d' Aquin et de l'Académie royale de Belgique, 
l'archevêque de Malines, le Primat belge, le cardinal­
prêtre au Lilt·e de Saint-Pierre-ès-Liens_? Nous savons 
combien, dans une vie laboeicuse el exemplaire entre 
toutes, le caedinal Mercier a rendu de services à la reli­
~ion et à l'Étal. ul mieux que lui n'a pt'ouvé et défendu 
l'ulililé el l'existence des sentiments religieux dan s la 
Société actuelle, se faisan l l'écho des consciences bles­
sées de ses compatriotes et montrant, comme l'a i bien 
ùit un profond penseur, « que le Christianisme réappa­
raissajt lout particulièrement efficace pour redresser les 
lorls et condamner les puissances d'oppression, en con­
fondant sa voix avec la voix même de l'Éternité ». ous 
ne pouvions oublier que le cardinal, qui avait juré de 
défendre la Foi ella Justice usque ad effusionem sanguinis, 
avait gardé la plus noble et la plu s fe1·me attit.ude devant 
le bouneaux de la Belgiqu e el prodigué à ses concitoyens 
infortunés les marques touchante et efficaces d 'un inlas­
sable dévouement. Sa lettre pastorale de Noël 19 •4 restera 
dan l'Histoire comme l'un de monuments les plus gran­
dioses de ce. temps tragiques entre tous, el ces paroles 
adressées aux Belges seront ineffacable : « Le pou oit _ 
de l'envahisseur n'est pas un pouvoir légitime el, dans 
l'intimité de votre âme, vous ne lui devez ni estime, ni atta-
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chement, ni obéissance. Le se ul pouvoir légitime est celui 
qui appaetient à nolt·e Roi, à son gouvernement, aux 
représentants de la Nation . » Comment 'étonner dès lors 
que tout le peuple belge ait acclamé, aimé ct su ivi le 
cardinal Mercier comme il a acclamé, aimé el suivi le 
Roi, puisque tous deux incamaient la _Foi et Je Droit? 
«Au jour de la victoire finale, ajoutait le cardinal Mercier, 
nous serons tous à l'honne ur. Nous pouvons le elire sans 
orgueil, la petite Belgique a conquis le premier rang dans 
l'estime des Nations. » Oui, Messieues, la pettle Belgique 
esl devenue grande aux) eux. de tous. La voici maintenant 
libre, indépendante et mallresse de ses destinées. Elle doit 
pour beaucoup au card'na l, q ue nous avous ét~ heureux 
de prendre pour confrère et associé, le succès de sa cause, 
car, en face des iniquité. et des violences de l'envahisseur, 
il es t resté impassible et debout, juste et tenace au milieu 
même des ruines de sa paf rie, sachant bien qu'elle ressus­
citerait, et que celui qui avait osé offrir à son Roi le plus 
vil des maechés se t•ait providentiellement châtié en per­
dant à la fois et sa couronne et son honneur. 

Comment ne pas louer enfin celui que nous avons una­
nimement élu après M. Sa landra et le cardinal Mercier, 
le noble el intègt·e prés ident. des lZtats-Unis? Nou avions 
déjà Roosevelt; il nous fall ait Wilson . 

C'est aux acclamations dP. tout P at•is, de toute la France 
que a venue en Europe <! été saluée, car on élait impa­
tient de lui offrir le témotgnage d'une gratitude particu­
lière et de l'estime la plus affectueuse. La France a gravé 
dans sa mémoire, qui ne fut jamais ingrale, le ouvenie 

, 
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de son intervention prépondérante, si justement el si im­
partialement méditée. C'est à lui qu'est due l'arrivée de 
ces légions admirables qui, dans .l'Argonne comme dans la 
Champagne, dans les Vosges el en Lorraine, à côté de nos 
vaillants soldats et des autres Alliés, ont fait preuve d'une 
aclion fougueuse, intrépide, efficace. Nos meilleurs géné­
raux onl attesté que leur conduite avait été admirable et 
que leurs chefs pouvaient la citer comme un des plus beaux 
exemples de la valeur gue.rrière. C'est sous l'égide _des 
nobles figures de Washington et de La Fayette que se sont 
fl.ccomplis de exploits dont la postérité redira la louange. 
Cette merveilleuse épopée a été inspirée, dirigée et ou­
tenue par l'esprit calme, log·ique, loyal du Préoident 
VVilson. 

Notre Académie connaissait aussi les titres personnel 
du Président des États-Unis au choix qu'elle désirait si 
vivement faire. Professeur émérite d'économie politique et 
d'histoire, de jurisprudence et de politique, président 
de l'Université de Princeton, puis gouverneur général de 
l'État de New-Jersey, auteur connu et apprécié de beaux 
ouvrages sur la Politique américaine) l'État et la pratique 
politique, la Vie de Washington, l'Histoire du peuple amüi­
cain, le Gouvernement constitutionnel des États-Unis et la 
Liberté nouvelle) M. Wilson a toujours enseigné et sou­
tenu ce qui constitue foncièrement Jes qualités généreuses 
et les énergies puissantes de son peuple. Il peut se vanter 
d'avoir contribué fortement à entretenir parmi ses conci~ 
toyens ce que le cardinal Mercier ré umail en deux mols : 
<< Endurance el Patriotisme >>, vertu qui seules donn nt 
aux âmes fières l'impulsion héroïque et la noblesse surn -
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tu relie. Corn ment èlre surpris dès lorsque le peuple améri­
cain l'ait élu el1·éélu Président? Comment ne pas se réjouit· 
d'une élection qui a décidé en gt·ande parLic du sol'l de 
celte guerre immense et par là mème de l'avenir du monde 
cntiet·? n J'allait l'auloeilé de catactèrc, la hauteur de J' in­
telligence, le sang-froid de la raison, la conscience du 
droit, le respect de la justice et de l'honneur, enfin la 
réunion des qualités qui font l'honnête hornme cl le grand 
ci.toyen pour arriver aux. résullats prodigieux dont nous 
avons été les témoins éblouis . l'iul mieux que le président 
\,Yilson n'était qualifié pour dire ces mols qui ont pris un 
caractère vraiment solennel : « Le momenl e 1 venu pour 
l'Amériqu e de ve!'ser sou sang pour le principes qui lui 
onl donné naissance. l\ous ne désirons aucune conquête; 
nous ne chet·chons aucune indemnité, aucune compensa­
tion matér iell e pour les sac l'ifi ces que nous consentons 
libt·emenl. No us ne ommcs que lP-s champions des droils 
de l'Humanité, et quand ce droits auront été assurés, nous 

serons satisfait . » 

Ainsi, l'amour ardent el sincère de la liberté el de l'in­
dépendance, le culte sacré de l'honneur, le dé intéresse­
ment absolu, le respect du Droit el de toul ce qui PSL 

humain) Lels sonlles méeile de celui qui vÎP.nl maint~nanl 
apporter à la Conférence interalliée, dont la tàche ~era 
supérieure à celle de toutes les Conférences et de lous les 
Congrè antérieurs, les lumières de son intelligence poli­
tique el pratique. ll voudea, j'en suis assuré, qu'on rende 
à chacun ce qui lui est dù et que tous les comples soient 
clairement et entièrement réglés. J'en ai pour preuve la 
résolution par laq uelle il avait fail de la eeprise de l'Alsace 
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el de la Lorraine , de so n relour ù la France, la question 

principale du gigantesque conflit qui bouleversait le 
monde. J e m'en voudrai s, si j e ne rappelais pas , ici, Mes­
sieurs, l'Adresse signée par 70000 Alsaciens e t Lorrains 

qui, si les circonstances s'y é taient prêtéec.;, eu sent été 
200 oco . J 'ai eu l'honneur d 'éc t·ire la préface de ce ll e 
adresse dans laquelle nou s di sions : cc L es Alsacien. el 

les Lorrain s r ésidant en France, en leur nom et au nom 
de leurs friTes 1 estés so us le jou g é lranger , 'uni senl 
dans un élan de r econnai ssan ce émue pour· remerciee le 

Président \Vilson de sa génér euse intervention en faveur 

de l'Al ace opprimée et affirment une fois de plu ]eue 
volonté de voit' l'Alsace-Lorrain e faire r etour· à la mère 

patrie. n 

En ces jours si Lronbl es eL si cruels où nos âmes, quo i­

que · certaines du triomphe final ) é taient en proie à des 
angoisse que j ustifiaient des péri ls effroyabl es, qui nou s 

a soutenus? L 'appui génére ux el constant de s Am éricains, 

de s Anglais, de lous nos Alliés el, pourquoi ne pas le 

dire - car on l'oub lie teop! celui de Dieu. C'est ce que 

reconnais . ait le peuple des États-Unis qui acclamait 
l'adresse du Sénat où il était d e mandé au Président Wilson 

d ' inviter tous les c:itoyens à suspendre tout travail chaqu e 
jour à midi , à un signal donn é et à prier pendant une 
minute le Tout-Puissant de protége t· les armées alliées 

luttant pour l 'humanit~ co ntre l'oppression allemande. 

C'est ce que l'on a appelé l'Angélus de la guerre. Aussi, 
l' évêqu e d 'Arras a-t-il pu dire après la seconde vic toire 

de la Marne : cc Quand les chefs e t les soldats ont toul 
donné) il reste ce je ne sais quoi qui échappe à la pri se 

4 
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des mains les plus vaillantes et des esprils les plus lumi­
neux, et qui pourtant fait gagner ou perdre la partie dans 
ce terrible jeu des batailles . . » - « C'est le champ du 
hasard », disent ceux-là qui ne savent que dire. « Non, 
c'est le domaine que s'est r{>sené le Dieu des 1\.J-mées », 

disent ceux qui croient, avec raison que la Providence a 
le dernier mot dans la marche des événements de re 
monde. C'est aussi le mot du généralissime des Armées 
alliées, le maréchal Foch, qni , entrant ces jours derniers 
dans la cathédrale de Strasbourg, répondait au vicair,~ 
général qui le remerciait et le félicitait de ses exploits : 
« C'est Dieu qu'il faut remercier, et c'est pour cela que 
je suis venu ici. » N'est-ce pas aussi la pensée du pré­
sident \Vilson qui en maintes occasions et naguère encore, 
rendait cel hommage au Dieu des Armées et des Nations? 
C'es t avec émotion qu'il érr·ivail au Pape Benoît X V : 
« L'objet de cette guetTe est de délivrer les peuples de 
l'unive~s de la menace el de la force d'un vaste organisme 
militaire el aussi d'un gouvernement irresponsable qui, 
ayant secrètement formé le plan de dominer le monde, a 
poursuivi l'exécution de cc plan sans respecter ni les obli­
gations sact·ées des traités, ni les usages depuis longtemps 
établis, ni les principes depuis longtemps reconnus des 
rapports internalion.au_- et de l'honneur. >> La délivrance 
est faite el J' Histoi1·e placera le nom de Wilson à cô lé ,de 
ecu~ de V\-ashinglon, de Franklin el de Lincoln, comme 
ayant bien mérité de l'Humanité. Entre le président de 
Étals-Unis cl les gouvernements de l'Entente règne le 
même idéal ~e justice et de liberté, le même souci d'une 
cause unique dévouée à la défense du Droit outragé el de 
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la liberté du monde. Tous les ciloyeHs français, sans 
exception, partagent ses généreux sentiments et recon­
naissent que Woodrow Wilson a su placer les droits 
sacrés au-dessus des intérêts vulgaires. Ce sera là pour 
lui un élernel honneur d'avoir écarté les dissentiments, 
les querelles de mots et les chicanes de formules pour ne 
faire qu'une ample et indivisible communauté d'idées 
généreuses el vraiment humanitaires. Il n'est d'aucun 
parti, car il n'entend relever que de l'Humanité toul 
entière et dédaigne les intérèls personnels pour ne penser 
qu'à l'intérêt général. Nol re union, a-t-il dit en reprenant 
la Présidence le 5 mar:; 1917, s'est resserrée d'elle-même 
devant le feu qui incendie le monde. Dans cette flamme 
arden le nous espérons, avec J'aide de Dieu, être délivrés 
de toute faction et division, être purifiés des moindres 
bribes d'espril de parti, de tout intérêt égoïste el nous 
trouver aux jours à verrie, deboul, au premier rang, dans 
la grandeur renouvelée de notre esprit et de notre fierté 
nationale. » Le Président Wilson nous invitait à partager 
de si nobles desseins. Nous lui avons tous répondu oui, 

sans hésiter. 

* * * 

Il me resle maintenant, Messieur , à vous parler du grand 
prix Jean Reynaud el de son allribu,tion à la mémoire de 
notre regretté confrère Vidal de La Blache. C'est à son 
dernier ouvrag·e qui a été, en quelque sorte, son lesta­
ment, la France de l'Est, qu'et allé cet' honneur bien 

mérité . 
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Le prix Jean Reynaud es t desti né à couronner le meil­
leur travail paru p endant un e période de cinq an s e t 

constituant unf' œ uvre originale e t élevée. La Commi~­
s ion chargée de décf't'ner· le p t' ÎÀ a tl'ouvr que le livre 

de Vidal de La Blache offrait à ce t égard un ensemble 
co mplet d 'intérê t, d'actuali té , de mérites e t fo nnait le 
co ur·onnement J e l'œuvre d' un sa\'ant dont la vie avait été 
si 1abor·ieuse c t si féconde. Elle a pensé qu'elle ne pou­

vait mie u:\ honorer sa mém o ire q u 'en lui attribuant un 

prix déjà obtenu par PcrTens, Fu~ te l de Co ulang·cs, Levas­
se ur, Pau l Janet, Adam et Tannery, Luchaire e t Pau l 
Leroy-Beaulieu. 

Oue disait Vidal de La B lache dans sa préface? cc Il n 'y 

a pas une ligne de ce liHe q ui ne se r·cssente des circons­
tances parmi lesquelles i l a été eédigé . Comment p our­
r·ait-il en être au trem ent?» E n effet, composé un peu avant 

la guerre e t terminé a u seuil de 1917, il a dCr, comme son 
patr iotique a uteur, révéler to u te son âme e t faire connaître 

plus à fond sa situation e t l'avenir qu ' il attendait. ..\.jou­
terai-je que, sur la tet·re d'Alsace, le fils unique de Vidal 

de La Blache, commandant de chasseurs et historien de 
race, était tombé héroïquement a la tête de ses soldats en 
jetant le cri de « Vi\ e la France! >> e t disant comme le 
so ldat de Déroulède : 

La Mort n'est rien, vive la tombe, 
Si le Pays en sort vivant, 

En avant! 

Ce deuil, dont il ne pouvait se consoler, notre infortuné 
confrèr·e cherchait à en adoucir l'amertume en écrivant 
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sur la Lorraine et l'A lsace une œuvre qui, poudanl, n'était 
pas ce que certains appellent uue œuvre de c irconstance. 
Bn effet , au cours de ses vastes études sur la géographie 
de France, l'atten tion de Vidal de La Blache avai t été 
attirée vers la con!J·ée qui, comprise entre le Rhin et la 
Meuse, s'é tend au Nord jusqu'il l'Ardenne et confi ne aux 
chaines el vallées du .1 ura. " Perpétue llement tiraillée 
entre des forces adve,·ses, les unes venues du Centre, les 
autres de l'O ues t de> l'Eut'ope, elle s'est lixéP ap•·ès de 
nombreuses oscillations du cOté où la géographie semblai t la so lliciter. » 

Mais la géographie sum t-e/Je à expliqu er ce résultat? 
On croit généralement que la France, comme la Gaule, 
s'est assise à ce !te place en vertu du développement na tu rel 
de ses des tinées. La chose n'est pas aussi simple qu'on 
le croit. Ce serait oublie.·, en effet, les vieissi tu des nom­
breuses qui pouvaient en chang·er le cours et les compar­
timCI!ts naturels de cette contt·ée qui aspirent ;i une vie 
propre el ne t•essemblen t pas a celles qui, par un rappro­
chement continuel et une unité géographique, inclinent 
spontanément à une action collect ive. Toutes les po pu­
lations se son t développées à part et ont offert des 
caractères différe11ts. L'Alsacien du Sundgau n'est pas 
celui de la Basse-Alsace; le Vosgien cu ltivateur des vallées 
méridional es n'es t pas le bûcheron de Bitche. Les Lor­
rains ont entre eux des différences de prononciation et 
de tournures carac tét·i s tiques . De ces peuples divers sont 
sortis des artistes, comme Henner et Bastien-Lepage, 
qui ont donné à leurs œuvres une personnalité originale. 
Dans l'Est, les territoires sont en partie restés étrangers 
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les uns aux. autres, ou sonl entrés en antagonisme ou en 
guerre; el cependant de toute cette contrée la France a 
fait une partie vivante d'elle-même, une partie profondé­
ment française. <~ Nulle part- et les événements l'ont 
bien prouvé- nulle part le patriotisme n'a été soumis à 

de plus dures épre.uve el ne s'est montré plus tenace. " 
L'auteur attribue, comme bien de ses prédécesseurs, à 

la Révolution française le mérite de ce lle fu ion. Je ne 
le contestet·ai pa~, tout en remarquant cependant que 
l'Alsace ella Lorraine étaient imprégnées, non seulement 
depuis le XVlll' siècle, d'un esprit de tolérance el d'hu­
manité, mais bien antérieurement. J'ajoute que les idées 
de liberté, dont on fait honneur à 1789, nous les avions 
dans le sang depuis le 1 V' siècle, el l'Alsace surtout. 
Rien de plus ami de l'indépendance el de la liberté qu'un 
Alsacien; rien de plus jaloul> que lui de ses droits, de la 
libre jouissance de se traditions, mœurs, institutions el 
·surtout de ses croyances . ll faut à cet égard compter avec 
lui. N'oublions jamais, Messieurs, qu'après avoir lutté 
contre les Huns et les Goths, les Germains, les Romains, 
les Suédois, les Autrichiens, les reîtres el les aventuriers 
de tous pays, nos compatriotes viennent d'affronter pen­
dant près d'un demi-siècle la haine et les violences des 
AlleDlands, plus féroces encore que les barbares el les 
Alamans de jadis, et qu'à leur contact ils ont pris une 
confiance nouvelle de leur propre vaillance el de leut' 
indomptable fermeté . Us ont plus que jamais senli s'af­
fermir leurs convictions dans une volonté de penser el de 
se mouvoir en hommes, c' est-à-dire èn esprils hbtes el 

forts. Sans doute, leurs pères n'ont pas été indifi'érents 
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aux doctrines du XVTH• siècle, qui, comme le dit Vidal 
de La Blache, se teintaient de tolérance et d'humanité , 
mais cet idéal commun de démocratie et d 'éga liié ne fai­
<a i t que répondre aux instincts naturels que les Alsacien 
aussi bien que les Lorrains on t jusque dan la moelle. 
L' r't in celle partie du foye,, f1·an çais, ajou te-l-il, ravi va 1 a 
flamme qui en Alsace-Lorrain couve sous une apparence 
de flegme . " Je ne crois pas que ce flegme oit bien pro · 
fond et ceux qui, tout récemment, ont fait l'heureux 
voyage de l'Alsace et de la Lorraine ont dû s'apercevoi,, 
que la flamme comm unicative n 'os! pas eulement /'•pa­nage du Midi. 

Ce que Vidal de La Blache a voulu uivte dans son 
livre ;i travers le détail ct la mobilité des fait. quotidi ns , 
c'est l'évolution de la con trée. JI a recouru pour cela aux 
documents authentiques, aux rapport de préfets, au, 
travaux des mci lleu rs historiens ct aux sta ti tiques qui, 
malgN' leur sécheresse, résument bien la physionomie 
sociale . Ce qui l 'a frappé dans ses multiple recherches, 
c'est la continuité de tendan ces de la contrée et de l'esprit 
des habitants, la persistance dan la personnalité. La 
France de l'Est louche au monde germanique et n'on 
rossent guère l 'inlluonce . Tou! au contraire. Elle s'est fait 
d'elle-même une frontièr e nouvelle, un barrage infr•nchis­
sable contre l'afflux des id6es el mœurs allemandes et a 
conservé intangible sa P"o pre civilisation. En lre S Iras­
bourg el Keh l il J a une lieue de di tance au point do 
vue physique; il y en a mille au point de vue moral. Pré­
sente sur le Rhin, l'Alsace a des rapports directs avec les 
passages des Alpes Centrales, la plaine germanique du 
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Nord et la voie du Danube, au poinl de vue de son indus­
trie el de son négoce. ~:carlée du Rhin, elle a dû recou-
rir à une porte de côlé pour participer au Lransil de 

\'Eu•·ope centrale. Celle situation, si gra\e au poinl de 
vue économiqne, a élé la sienne pendanl qua~anlc-huil 
ans ; elle vien\ de cesser par la vaillance de nos armées 
secondées par celle de nos Alliés. La France a repris 
possession du Rhin en délivrant l'Alsace qui y baignait 
ses pieds; elle va reprendre non seulement la partie de 
la Lorraine el des Vosges, arrachée par le traité de 
l'rancforl , mais, je \'espère bien, le territoire de t8d 
que nous ont dérobé les traités de t8t 0. Ce ne sera pas 
là une annexion, comme l'a i bien démontré notre savant 
confrère Babelon dans son beau livre sur le Rhin dans 
/'Histoire. Ce nr sera que la reprise d'un bien vraiment 

français. La France de \'Esl a besoin d'être fortifiée el de 

ressaisi•· ses frontiè res naturelles. Dans une image im­
pressionnante, \ïdal de La Blache la comparait à l'un de 
ces observatoir<' naturels embrassant un vaste horiwn 
d'oU \'on voit se former et venir \es orages . Nulle part les 

suites lointaines de la victoire allemande de 18jo n'ont 
été plus nettement discernées. Nos députés au Reichstag 
a vaienl jadis bien défini l' étal d'esprit des Allemands si 
orgueilleux de leurs succès . « L'Allemagne entière, 
disaient-ils, emportée comme dans un tourbillon, d ' tour­
née de la voie pacifique qui a fait sa grandeur et sa pros­
périté, en est arrivée à sacrifier ses idées si droites pour 
ne plus soutenir que la politique de conquête. L'invasion 
lui a créé des besoins qu'elle n'avait pas, des habitudes 
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qu 'elle ne connaissait pas, eL l'Europe considère avec 
anxiété cette Allemagne nouvelle si différente de celle 
d 'autrefois. Au milieu de ses triomphes, elle n'est pas 
calme dans sa fot•ce , elle reste méfiante et alarmée. Elle 
éprouve des inquiétudes bizarres, des suscep(ibiJité 
excessives. " Vidal de La Blache n'en citait pas davan­
tage, mais c'était assez pour indiquer les symptômes d'un 
état morbide dont l 'explosion, pour être tardive, n'en éta1t pas moins fatal e . 

L'ill us Ire géographe-hi lori en, qui da tait ces ob er-
Valions de fin décembre '9•6, étudiait ensuite, dans de 

pages ins truc ti ve et d'un intérêt saisissan l, la !Ot·mation 
de la France de l 'Est po01· l'Alsace et la Lort·aine dans 
les moindres détails historiques, industriels, sociaux et 
économiques. Puis sans éclat, sans fot-fanterie, il révélait 
d'un mot ses espérances patriotiques au sujet de notre 
empire colonial destiné it compenser bien des perte , et 
auquel tant d 'Alsaciens et de LoPI•ains avaient donné spon­
tanément une participation dévouée et utile. Prévoyant en fin 
l'apparition d'une aurore qui ne s'est levée, hélas! que six 
mois après sa mort , il disait dans sa conclu ion : " Le 
jo ut· où, sui vaut le vœu que la fidélité de nos compatriotes 
rend sacré pout· nous, la France de l 'Est era reconstituée 
dans son ensemble, nn se lt·ouYera en présence d'un de 
foyers les plus consi dé rab les et u riou ile pl us progressifs 
qu 'il y ait en Ew·ope. " II fai ait alors en quelques lignes 
le tableau de ses richesses anciennes et nouvelles: broches 
à coton , fabriques de soude , bassins miniers, forges, sels 
de potasse, pétrole, industt·ies textiles et mécàniques, 
usines de fonte et d 'acier. 'y avait-il p:is là un aleliet• 

5 



commun, une unité économique décuplés. déjà depuis 
,s7o el [orroanl un bilan imposallt avec la récupération 
des richesses perdues? Sans doute, la combinaison de ce 
double foyer coroporterait de sérieuses difficultés à 

vaincre, roais l'inteHigence el la souplesse de nos travail-

leurs en -viendraienl bien à bout. Envisageons avec conf,ance \a situation qui nous esl 
actuellement acquise et •oyons avec joie ce qu'il adviendra 

,nainlenant de la vie économique par suite de notre 
victoire. La F rance a' a il une exporta li on Ill édiocr e en 
coroparaison de celle des autres pays industriels. 11 lui 

manquait l'aiguillon de la nécessité urgente des débou­
chés e•térieu•·s. Nous élions ou trop indifférents ou trop 
resserrés dans notre production. Comntent rester à l'étroit 
quand nous allons èll·e amenés, par lanl d'industries 

mélaHurgiques el testiles en plein essor, à rechercher 
la place qui doit lui appartenir? En avant donc pour sai-
sir, avec le concours généreux de nos population de l'Est, . 
le sceptre que la Fortune bienveillante nous of!re enfin\ 
« C'est à l'esprit d'entreprise el à la coopération de tous 
\es- efforts, comroe le déclare Vidal de La Blache, qu'il 
appartient de reforger d'un métal solide l'unité française.» 

La Lorraine el J'Alsace nous apportent les cœurs elles 
hra> solides de 1 Oooooo citoyens laborieux, énergiques, 

hardis, entreprenants el résolus qui viennent à nous avec 
amour, coro.mc \'ont démontré \es incomparables mani-
festations de Mett, Strasbourg, Colmar, M-ulhouse el de 
tous les villages el cités rede enus français, \ors de la 
rentrée des liers soldats qu'a suivie la venue cordiale du 
gouvernement cl des représentants de \a France. !.lier 

34 
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encore, avec dix de mes honorabl('s conf1·ères, nous res­
sentions <t Metz les plus lo~rchantos impressions en en­
tr'ant sur le sol sacré où nous flllendait le plus featernel 
accueil. 

Ce que nos industriels, nos négociants, nos artiste , 
nos écrivains, nos savants vous appoeteront de boQne 
volonté, de savoir, de vaillance, d'énergie, vous pourrez 
en juge!', Me sieurs, par ce qu'ont fait nos génceaux, uos 
officiers ct uos soldats. Certes, je n'établis aucune diffé­
renc('} entre les héPos qui ont illustré nos ar'mes, et mon 
admira lion va droit à eux lous, car il n'y a pas de sélec­
tion à faire en France, quand il s'agit de devoi1', de 
courage et d'honneuJ'. Je m'incline, comme vous tou , 
devant les noms glorieux de Joffre, Foch, Pétain, Castelnau, 
Gouraud, l~..,ayolle, Guillaumat, Degoutte et de vingt autres 
que je ue peux nommer, car, on peut le dire orgueilleuse­
ment, « ils sont tr·op! » 

Mais, puisque j'ai été amené par l'étude du livre de 
Vidal de La Blache SUl' nos deux provinces de J'Est, 
laissez-moi un instant ouvrir notre vieux registre de 
gloirf., véritable livre d'or dont les rayons ne peuvent 
'éteindre. Metz a donné cent généraux à la France, 

Strasbourg plus de qualr'e-vingts, Thionville vingt-trois, 
Colmar, quinze · Belfort, onzo; Sarrelol.\is, dix; Sarre­
guemines, huil; d'autres \ illes de Lon·aine et d'Alsace 
plus do trente. Et quels nom l Fabert, Kléber, Ney, 
Kellermann, Lefebvre, Rapp et lous ceux que vous 
connaissez. Allez, allez sous les voûtes sacrée de l'Arc 
de . Triomphe et vous y relirez ces noms fameux gra s 
dans la pierre par Je pé\ys reconna1 anll A la veille de la 
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guerre, comme l'a rappelé n délail Florent Matter dans 
son beau livre sur les Alsaciens-Lorrains, nous avions, 
originaires des deux provinces, douze généraux de divi­
sion , dix-huit de brigade, Yingt-six colonels el plus de 
deux cenls officiers. Parmi les morts de nos grandes 
batailles je veux ci ter les généraux Stirn, Sibille, Dupuis, 
Diou, Ca udrelier, TrumelcL-Faber, Henri Micheler et 
Baratier. E t parmi les vivants, comment ne pas glorifier 
Mangin de Sarrebourg, Micheler de P halsbourg, Leblois 
de Slrasbourg, Pouydraguin de Schlestadt, Maud'huy de 
Me lz, Hirschauer de Sain t-Avold, Putz et Hennocque de 
Me tz, Dubail de Belfort, Reihel de Strasbourg, Bizot de 
Bitche, Lardemelle de Metz, cl'Urhal de Sarreguemines, 
Daetein d'Otrolt et di · autres aussi illu tres sortis de 

cel Est gloeieux qui nous esl enfin rendu l 
A tous ces généraux, i l me faudrait ajouter le s noms si 

nombreux des co lonels, commandants, capitaines, lieute­
nants, sous-officiers, sergents et soldats qui se sont 
immortalisés sur ce champ noirci de poudre el rougi 
de sang qu'on a raison d'appeler en France le Champ 

d'honneur! 
Laissez-moi vous rappeler encore comment, dès le 

début des hostilités, nos chers compatriotes sont accou­
•·us sous nos drapeaux, franchissant au nombre de plus 
de 20 ooo la fr·ontière, an péril de leur vie, et encombrant 
les bureaux de recrutement. Il en venait de toutes parts; 
de l'étranger et des p lus lointaines colonies. On allait 
donc pouvoit· sabrer en Français el se ruer à bras 
raccourcis sur l'ennemi héréditaire! Quelle joie l Quelle 
vengeance ! Quel moment tant attendu et enfin arrivé ! 
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Vous savez lous ce qu'ils ont fait et comment ils ont par­
tagé les épreuves et les souffrances, les exploils et les 
triomphes de leurs camarades. Vous savez aussi , hélas! 
ce que certains d'entre eux ont souffert sou l'uniforme 
allemand qui leur· éLait imposé,· cL combien un grand nombre 
a préfér·é êtee tu é par des officier·s fér·oces plutôt que de 
tirer su t' des Français. 

Terribles et impressionnants souvenirs! Faits tragiques 
et inoubliables! ... Ceux-là sont morts pour la France avec 
autant de dévouement- j 'ose Je di re- que leurs cama­
r.ades si iutrépides, mais dan une oL cur.ité qui devient 
aujouecf'hui un rayonnement. Parmi nos compatriotes 
d'Alsace et de Lorraine, ils ont vraim~nt ceux qui ont 
fait peeuve du plus noble dévouement et accepté l' immo­
lation la plus généreuse. 

De l(IUlès ces tombes sort pour nous aujoued'hui cel 
émouvant appel : « Français, aimez-vous, unissez-vous! 
Renoncez pour jamais aux Yieilles et folle querelles du 
lemps passé! Laissez à tous ceux qui vous le demanden l, 
Alsaciens, Lorrains, Bourguignons, ormands , Bretons , 
Vendéens , enfants de toutes les provinces, laissez la liberté 
d'agir·, de penser, de prier, de se réunir , de se concerter, 
de travailler pour la Patrie, pour sa grandeur, pour sa 
prospérité, pour sa reprise parmi le s Nations de la pre­
mière place, non pas afin d'imposer au monde une hégé­
monie exéctable, une tyrannie monstrueuse , un despo­
tisme 1mque, mais pour donner le spectacle d'une 
nation loyale, laborieuse, énergique, valeureuse, amie 
de tout ce qui est beau , grand, vrai, sublime ... C'est 
un noble artiste alsacien qui a mis le divin flambeau de 
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la Liberté dans la main d)une admirable statue placée à 
l'entrée d'un port devenu le rendez-vous de tous ]es 
vaisseaux du globe. Que oe fl ambeau nous éclaire tous 
enfin, et nous montr et nous ouvre la voie sacrée du 

Devoir! >> 

Oui, Messieurs, écoutons ceux qui sont tombés si 
fièrement pour la Patrie, pour Dieu et pour l'Humanité! 
Et si l'un des héros de cette grande guerre a trouYé 
dans une heure d'angoisse ce cri subliroe : << Debout 
les morts! »_, laissez-moi vous crier, dans c Ue heure 

d'allégresse : « Debout, les vi ants, ùebout! >> 
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manuscrit », fait dan s les deux années qui auront précédé la 
clôture du concours , travail d'une étendue correspondant 
au moins à qualre-vingt-seize pages d 'impression in-8°, 
sur « l'organisation) le Tégime ou le fonctionnement des mi­
nistères (Guerre ou M w~ine )) français ou étrangers ; adm?.nis­
tration centrale, commandement, o fficie1'S, troupes , services 
divers ». 

L'Académie décerne le prix à M. J. TRAMOND pour sou 
livre : Manuel d'histoiTe maritime de la France 
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PRIX LE DlSSEZ DE PENANRUN 

SECTION D'HISTOIRE 

Ce peix annuel est décerné « à un auteur dont les t?·avaux 
rentrent dans le cad1·e dn attributz.ons de l'Académie ». 

Suivant un roulement arrêté par l'Académie, le pl'ix 
devait ètre décerné en 1918 par MM. les Académiciens 
libt·es à un ouvrage dont le sujet ne rentre pas exclusivement 
dans les attributions d'une des sections de l'Académie. 

L'Académie décerne cc prix, de la valeut• de deuxmil/e 
francs, à M. JuLŒ:'i HAYE:u, pour· sa publication : Docu­
ments pour servir à l'histoire du Comme1·ce et de l'Industrie 

en France. 

PRIX FRANÇOIS-JOSEPH AUDIFFRED 

(Oum· ages.) 

COMMISSION MIXTE 

Ce prix annuel est fondé en faveur de l'ouvrêlge imprimé 
le plus propre « à faire aimer la morale et la vertu) et à 

faire repousser l' égounne et l'envie, ou à fa ire connal'tre et 
aime1· la patrie » . 

L'Académie décerne : 

Une récompense de müle cinq cents francs à M. FABRE 

pour son ouvrage : Études économiques et sociales; 

Une récompense de mitte cinq cents francs à M. le comle de 
RoBŒ:\' pour son livre: L'Idéal (mnçais dans un cœur breton). 
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Une récompense de mille francs à M. CRÉMIEux pour 'son 

li v re : Marseille et la royauté pendant la minm'itéde Louis XI V/ 

Une récompense de mille francs à M. DuBOis pour son 
livre : L'effort écrmomique et financier de l'Angleterre pen­
dant la guerre ; 

Une récompense de mille francs à M. SARTIAux pour son 
livre : Morale kantienne et morale humaine; 

Une récompense de cinq cents francs à M. ALLIX pour 
son livre : Vizitte et le bassin inférieur de la Romanche/ 

Une récompense de cinq cents fmncs à M. CnARRIAUT 

pour son livre : Le droit contre la force : ta Belgique 
terre d'héroïsme). 

Une récompense de cinq cents francs à M. lt> lieute­
nant-colonel CHENET pour son livre : Le Sol et la popula­
tion de la Lorraine et des Ardennes). 

Une récompense de cinq cents francs à M. A. FniBOURG 

pour son livre : Les Alartyres d'Alsace et de Lorraine; 

Une récompense de cinq cents francs à M. HARDY pour 

son livre : Une conque"te morale : l'Enseignement en Afrique 
occidentale française;' 

Une récompense de cinq cents francs à M. MACAIGNE 
pour son livre : Notre France d'après-guerre/ 

Une récompense de cinq cents francs à M. MouLET pour 
son livre : L'École primaz'r·e et l'éducatz'on morale démo­
c?·atique; 

Une récompense de cinq cents francs à M. le docteur 

PAPILLAUT pour son livre: « Science f?'ançaise et scolastique 
allemande ). 
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Une récompense de cinq cents j1·ancs à M. nE SAIJ\T-CYR 

pour son livre : Pourquoi L' 1 talie e~t notre alliée. 

l'RIX FRAl'IÇOIS-JOSEPH AUDlFFRED 

(Actes de dévouement. ) 

COMMISSION MIXTE 

Ce peix annuel , fondé par Mrue _veuve Audiffred, d 'une 

valeue de quinze mille francs, est destiné à récompenser 

« Le~ plus beaux, les plus grands dévouements, de quelque genre 

qu'ils soient » . 
L'Académie décerne le prix à M. H ERBEtn C LAHt HoovEn, 

contl'ôleur des "ivres au~ É lals-U nis, poul' l' œuv1·e de 
1'(tvitaillement des régions envahies de Belgique et de France 
dont il a été l'organisateur et Le Président. 

Pl:UX BIGOT DE MOHOG E ' 

COMMlt15lON MIXTE 

Ce prix, décerné lous les dix ans, est destiné à récom­
penser le meilleur ouvrage « sur L'etat du paupérisme en 
France ~t Le moyen ([y remédier, publié dans les cinq années 
qui auront peécédé la clùtur e elu concours. 

L 'Académie décerne : 
Une récompense de sept cent cinquante francs à M. JEAN 

FlNOT, en sa qualit é de président de l'œuvre l'Alarme;· 
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V ne récompense de sept cent cinquante francs à 

M. ÊnE ·NE LAOrY, de l 'Académie Française, en sa qualité 
de président de la Croix-Blanche; 

Une récompense de cinq cents francs à Mmo FALLOT­
MATTER, en sa qualité de présidente de l'Union des Femmes 
F'?·ançaises cont?·e !'alcool~· 

ne mention très honorable à M. le docteur DEBovE, 
en sa qualité de président de l 'A lliance nationale cont?·e l'alcoolisme. 

PRIX CARLIER 

COMMISSlON MIXTE 

Ce prix annuel, de la valeur de mille francs, est rlestiné 
à récompenser « le mezlleur ouvrage ayant en vue des moyens 
nouveaux à su.r;gérer pour améliorer la conditz'on morale et 
matérielle de la classe la plus nombreuse dans la Ville de Paris>>. 

L'Académie accorde le prix à M. HENRI JoLY, membre 
de l 'Institut, en sa qualité de président de l'Œuvre des 
Petites Alendz'antes. 

----
PRIX CORBAY 

COMMISSION MIXTE 

Ce prix aunuel est destiné à récompenser celui qui aura 
produit "l'œuvre la plus utile dans l'ordre des sciences, des 
arts, des !où, de l aqriculture, de l' industriP ou du commerce » . 

Il consiste en une •·ente de quah·e cents francs dont le lau­
réat fouira pendant sa vie. 
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L'Académie décerne le prix à Mme MAti.GUET\lTE PELLE­

QUER, institutrice à Quesmy, par Guiscard (Oise) . 

PRIX HALPHEN 

COMMISSION MIXTE 

Ce prix triennal, d'une valeur de quinze cents francs) 
esl destiné à être décerné, « soit à l'auteur de /'oum·age 
littéraire qui aura le plus contribué au progrès de l'instruction 
primaire, soit à 1 a pe>'SO>tne qui, ü une manière p>'atique, par 
ses efforts ou, son enseignement personnel, aura le plus con­

tribué à la p1·opagation de l'instruction p1·i1naù·e ». 

Le montant du prix en 1918 a été doublé en raison des 

disponibilités . 
L'Académie accorde : 
Un prix de quinze cents francs à M. BAuDRtLLART, inspec-

teur de l'enseignement primaire, pour l'ensemble de son 

œuvre pédagogique ; 
Un prix de quinze cents francs à la n1émoire du paslt>ur 

ÇHARLES WAGNER pour l'ensemble de son œuvre éducative, 

- ----

PRIX BARON DE JOEST 

COMMISSION MIXTE 

Ce pri~, de la valeur de deux mille francs, esl décerné 

successivement par chacune des Académies en un prix 
annuel, « à celui qui dans l'année aura fait une découverte ou 

écrit l' ouv1·age le plus utile au bien public ». 
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L'Académie déceene le prix à M. LÉo RosRNTI-IAL pour 

son livre : Villes et villages françaiii ap?'ès la guerTe. 

PRIX MALOUET 

COMMISSION MIXTE 

Ce prix annuel, de la valenr de trois mille f'rancs) esl 
décemé à « un professeu?' de L'enseignement secondaù•e en 
F?·ance) ayant att moins quatre enfants) qui, par ses mérite,s 
professionnels (soit de l' ord1·e scientifique, soit de l'ordre 
littéraire) et par son dévouement à sa familLe, mé1·iterait une 

mm·que d'estime publique ». 

L'Académie décerne le prix à M. BIGEY) principal et 

professeur au collège de Longw . 

PRIX GEORGES PICOT 

COMMISSION MIXTE 

Ce prix, de la valeur de trois milLe f1·ancs) est distribué 
« tous les cinq ans à des Œum·es ou à des personnes qui se 
se?'ont distinguées pa1· des se1·vices qu'elles auront rendus à 
une ou plusieurs des causes chères à M. Georges Picot )) . 

L'Académie accorde le prix à M. MIR tA , en sa qualité 
de fondaleut' et de premier président d'honneur du Comité 

d'assistance aux Réfugiés Jorrains. 
• 
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PRIX JEAN REYNAUD 

COM MISSIO MIXTE 

c< Ce prix, d'u ne valeur· annuelle de rlix 1nille (ranrs, es l 

accordé « au tJ·availle plus méi'itantl)) relevant de: chaque 
c]asse de l' Institut, q ui se sera ·produit pendant une 
période de cinq ans. 

ll ira toujours à « une œuvl'e ori,qinale, élevée, et ayant 
un car-actère d'invention et de nouvPauté )) . 

Les membres de l'Institut ne SC'Pon l pas écar lés du 
concours. 

Le prix sera toujours décern( in tégralement. 

Dans le cas où aucun ouvrag·e ne para îtrait le mériter 

entièrement, sa valeut· erait déliv1·éc à quelqt~e grande 

infortune scientifique, littéraire ou artistique. 

Il portera le nom de son fondateur JEAN REYNAUD. 

L'Académie décerne le prix à la mémoir'e de M. V mAL 

DE LA BLACHE, membre de l'Institut, pour son livre : La 
France de l'Est. 

PRIX. ERNEST THOREL 

COM fiSSION MIXTE 

Ce prix biennal, d'une valeur de deux mille francs es l 

destiné à récompenser l'auteur du<< meilleur ouvr-age) soit 
imprimé, soit manuscrit, destiné à l'éducation du peuple, non 
un livre pédagogiquP, mais une b1'ochure de quelques pages ou 
un livre de lecture cou~rante >> • 



L'Académie accorde : 

Une récompense de cinq cents {'ranes à M. DEsCOMBES 

pour son livre : Éléments de sylvonomie, économie politique 

forestière. 

Une récompense de cinq cenis j1·ancs à M. H \'ELl pour 

son livre : La Deuxième guerre punique; 

Une récompense ~e cinq cents ('ranes à M. G. DE No -

viON pour son livre : Le Monopole des assu1·ances ; ' 

Lue récompense de cinq cents francs à M. PIERRE VrLLEY 

pour son livre : L'influence de Montaigne sur les idées péda­

gogiques de Loc/ce et de Rousseau. 

PRI THORLET 

COMMISSION MIXTE 

Les revenus de cette fondalion sont employés par 
l'Institut à la distribution «de pr·ix de toute espèce : Prix de 
vertu, p1·ix d'encouragement pour des œuvres sociales ou d' ~ru­
dition l occupant d'histoire ou d'art, en pa1·ticulier· de peinture » . 

L ' cadémic , en ce qui la concerne, a décerné : 

Un pri de trois mille francs à M. P. DtsLÈHE, en a qua­

lité de présidcnl de la Société des Visiteurs pow· le relève­

ment des familles nomb1·euses. 

Un prix de verlu de mille francs à M. ALFRED-EuGÈNE 

GA DY , gardien au musée du Louvre; 

7 
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FONDATION CARNOT 

COMMISSION MIXTE 

Madame Carnot a fait don1.tion à l'Académie d'un titre 
de rente de onze ·mille francs, provenant du produit d'une 
souscription ouverte par le Dames françaises à la suite 
de la catastrophe du 2q juin •8g4, à la charge par l'Aca­
démie de remetlre) le 24 juin de chaque année, en sou­
venir du Président CAR OT, « cinquante-cinq secours de deux 
cents fmncs chacun à cinquant~-cinq veuves d'ouvriers char­
yées d'enfants ») que l'Académie aura jugées les plus méri­
tantes. 

Madame Carnot a, par son testament, en date du 
5 août 18g8, légué ses diamants à la fondation, ce qUI a 
permis la création de 18 nouveaux secours. 

Monsieur et Madame Sadi-Carnot, à l'occasion de leur 
mariage, ont fait don .à l'Académie, le 2q avril1goq., d'une 
rente de quatre cents francs, pour deux nouveaux secours. 

« En souvenir ('t conformément au désir de Madame 
« Sadi-Carnot, née Madeleine Soubiran, son épouse, 
« décédée le 20 mars 1907, et a.us i pour honorer la mé­
« moire de son père le Président Carnot », M. le capi­
taine Sadi-Carnot a fait don à l'Académie, Je 23 août 1907, 
d'une reole de trois mille francs, pour la création de quin::se 
nouveaux secou?'S. 

M. le commandant el Madame Carnot, née Duchesne­
Fo urnet , à l'occasion de leur mariage, onl fait don à 

l'Académie, le 28 janvier 1911, d'une rente de quatre 
cents francs. 
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Ils ont fait un nouveau don, à l 'occasion de la naissance 
de leur fils, par ac le du 1 o juin rg 14, d'une rente de 
quatre cents francs, pour augm nter Je nornbee des secours. 

Le nombre actuel de secours 'élève à cent un. 

FONDATION GASNE 

Cette fondation, d'un r~ventt annuel de ~ept oent cin­
quante francs) csl destinée« 0 tattributiondesecours de deu.T 
cents francs a des veuves sans Tes sources et chargées d' <'n­
fants) afin de permetb·e de donner plus d'extension à l'œuvre 
de bfadame Carnot, qui ne vise que tes veuves d'ouvriers ». 

FONDATION BARON ET BARONNE 
LÉOPOLD DA VILLIER 

Cette fondation, d'un reYenu annuel de six m·ille deu.T: 
cent soixante-quinze francs) doit servie à distribuer lou. les 
an des secours à des veuves pauvres el chargées den­
fants . 

Les secours ne peuvent dépasser un maximum de mille 
francs, mais sont 1·enouvetables. 

Cette libéralité est destinée à donner pll..l d'e ~epsion 
aux fondations Carnot et Gasne et peuvent en bénéficier 
« les veuves pauvres et chargées d' enjqnts, ri quelque condz'tion 
qu'elles appartiennent ». 



FONDATION AUGUSTINE BON 

Celle fondation, d'un revenu annuel de trois cent douze 
trancs) est destinée, comme la fondation Carnot, « à secou­
r ir des veuves d'ouvriers chargées d'enfants) veuves apparte­

nant de p1·éjérence au département de f Aube ». 

FONDATION SCHUMACHER DE GUERRY 

Madame Veuve Schumacher de Guerry a légué à J'Aca­
démie une somme de cent mille francs, qui a produit une 
rente annuelle de t1·ois mille huit cent soixante-dmtze francs) 
pour recevoir la même destination que les fondations de 
la famille Carnot et les fondations qu i y ont été jointes. 

L'Académie a dislt·ibur sut' les fondations CAR OT, 

AuousTI E Bo11 el ScHUMACHER DE GuERRT ~ un secours de 
trois cents j1·ancs el cent dix de deux cents franes chacun; 
sur la fondation GA E, quatt·e secours de deux cents francs 
chacun, et sur la fondation DAVILLIER, deux secours de 
cinq cents francs et vingt-deux secours de trois cents francs. 

BOURSES T RIENNALES 

Ces bourses ont élé décernées à d' anciens élèves sortis 
des lycées Louis-le-Grand, Charlemagne, Henri-IV, Con­
dorcet et Hoche, après avoir obtenu un prix ou un acces­
sit en philosophie, en mathématiques spéciales, en discours 

français ou en histoire. · 
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NOTA 

« En vertu d'une décision de l'Académie en date 

« du 18 mai 1918, le dépôt des m&nuscrits, rela­

« tifs à des concours pour lesquels des sujets sont 

(< proposés, qui devait avoir lieu au plus tard le 

« 31 décembre 1918, est ajourné d'un an . En consé­

(< quence, l'attribution des prix se rapportant à ces 

« concours n'aura lieu qu'en 1920 . 
1 

« Il n'est rien changé en ce qui concerne les prix 

« relatifs à des ouvrages imprimés ou à des œuvres . » 



PROGRAMME DES PRIX A DÉCERNER 
EN 

PRIX DU BUDGET 

SECTION_DE PHILOSOPHIE 

L'Académie rappelle qu'elle avait proposé, pour l'au­
née Igi5, le sujet suivant : 

« L'idéalisme anglais contempnrain. » 

Le prix est de la valeur de deux miLle francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 
l'Institut le 3I décembre 1919. 

L'Académie rappelle qu'elle avait proposé, pour l'anné-e 
1917, le sujet suivant: 

« La notion de vériié. » 

Le prix est de la valeur de deux mille francs. 

Les mémoices devront être déposés au Secrétat'Îal de 
l'Institut le 3J décembN! 1919. 
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L 'Académie rappelle qu'elle a proposé , pour l'année 1920, 

le sujet suivant : 
« Recherche des causes psychologiques de l'alcoolisme. 11 

Le prix est de la valeur de deu.r; mille francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 

l' institut le 3 I décembre Igiy. 

SECTION DE MORALE 

L'Académie rappelle qu' elle avait proposé, pour l'an­

née tgt5, le suj et suivant: 
« Les 1·apports de l' m·t et de la morale. - L' ar·t peut-iL 

s'affranchir de la morale? 11 

Le prix esl de la valeur de deu.r; mille francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 

l'institut le 3I décemb1·e xgtg . 

L 'Académie rappelle qu' elle avait proposé, pour l'année 

1918, le sujet suivant : 

« Le<~ lois mor-ales de la guerre. 

« N'y a-t-il pas, à côté des Tègles juridiques de droit positi{, 
des lois morales, non écrites, auxquelles les nations civilisées 
doivent se soumettre dans la préparation de la gue1·re et dans 

La conduite des opérations militaires ? » 

Le prix es l de la valeur de deux mille francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 

l'lnstitut, le 3I décembre 1919, terme de rigueur. 
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L'Académie rappelle qu'elle a proposé, pour l'année 1920, 

le sujet suivant : 

« Des méthodes à' éducalion lPs plus prop1'es â dévelnppPt !P 
sentiment de La responsabilité personnelle. n 

Le prix esl de ia valeur de deux mille francs. 

Les mémoiPes devront être déposés au Secrélarial dr 
l 'Institut avant le 3r décemb1·e 1919. 

SECTION DE Lf:GISLATION, DROI'l' PUBLIC ET .JURISPRUDENCE 

L'Académie rappelle qu'elle avait propo r, pour l'année 
1916, le sujet suivanl : 

« Du régime légal des mines. - b1tude critique des prin­
cipes de la législation fmnçaise et drs p1·incipales léqislations 
étrangères. » 

Le prix esl de la valeur de deux mille francs. 

Les mémoires devront èlre déposé s au Secr élarial de 
l'In tilullc 3J décembre 1919. 

L'Académie rappelle qu'elle a pr·orogé le . uj e l suivant 
qu'elle avait proposé pour l'année Igiq: 

<< Des diverses mesures de police ou autres pouvant être 
prises à l'égard des condamnés après qu'ils ont subi leur peine, 
surveillance de La haute police) interdiction de séjmn·, etc. 

« Étude critique de législation compm·ée. » 

Le prix esl de la valeur de deux mille francs. 

Les mémoires devront ètrc déposés au Secrétariat de 
l'Instilutle3r décembre 1919. 

8 
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L'Acadé!llie rappelle qu'ell,e avait prop?sé, p~)Ur l'.an ée 
19r8, le sujet suivant : 

« Des effets de la gue1'rf' sur les traités interJ?a!ionaux et 
sw· les contrats privés. » 

Le prix est de la valeur de deux mille, francs. 
' 

Les mémoires drvronl être d~posés au Secrétariat de 
I'Tnslitutle 3I décembrf' H)lC) . fP?'mf) de, ri{Jueur. . ' 

L'~capémie rappell qu'~jle a RropP.sé, pour l'l:}nnée 
192r, le ujet suivant : 

(( Étude historique et de législafipn conrparée sur les 
rhèques. » 

Le pri!\ e t de la valeur de deux millç f'1·anc.s. 
( H (' ' 

Les mémoires devront êtl·e déposés au Secrél<frj'}~ d~ 

l'lnslilul avant Je 3J décembr~ rg~o, terme dç riguP"-V· 

SECTION D'lWONOMIE POLITIQUE, STATISTIQUE ET FINANCES 

L'Académie rappelle qu'rllc avait proposé, pour l'année 
1916, l sujet suivant: 

E.Tamine?' au point de vue théorique et pratique les essais 
qui ont été f'aits par des États, dans ces dernie?'S temps, pow 
rel ev(!?' le. prix de certains p1·oduits (valorisation des cafés) 
d~s raisins, etc.) . 

Le prix est de la valeur de deux mWe .francs. 

Les mémoirf's de' r onl êlr·e déposés au Secrélarial de 
l'lnstilul le 3 I décemb1·e 19 19. 
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t'Âtâaéinié rappéllè qù'èlle avait proposé 'pohr 'année 

ripg ie sujd suivant : 
' } , . 

« Réche1·c!ter dans quelLe mesure les dispositions gouver-
nementales pri es dàns les di!fé ·er! ti É tdts, au éours de la 
guerre actuelle) pour assu1·er Le ravitaillement et 1·égle1· le 
p1·ix des denrées) ont atténué ou aggravé les difficUlté,.,. de 
l'alimentation. >> 

Le prix est de la valeur de deux mille francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 
l'lnstitutavantle 3r décembre rgrg. 

SECTIO D'HISTOIRE GBN-gRALE ET PHlLOSOPHIQUE 

L 'Acadétfiie rappelle qu'elle a ro ogè. le sujet suivant 
qu'elle avait proposé pour 1' ânnéè 19 r 4 : 

« La diplomatie (1·ançaise de l'avènement de Louis XI à La 
mort de François Jer. (Son organisation, son rec1·ute'ment, on 

personnel, ses voies et moyens). >> 

Le prix est de la valeur de deux mille francs. 

Les mémoires devront être déposé au Secrétariat de 
l'Institut le 3r décembre 1919, te1·me de rtgueu1·. 

L'Académie rappelle qu'eUe avait pro osé ; po r l'a -
née 1917, le sujet suivant: 

<< Le mouvement de la population dans Les États de t anti­
quité classique : influence du régime politique et militaire , 
du régime de la propriété) de l'esclavage et des idées momles 

sur la population. » 
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On ne perdra pas de vue le rapprochement avec les 
J~tats modernes, les ressemblances et les contrastes 
cons tituant le principal inlérê t d'une élude de cc genre . 

Le prix esl de la valeur de deux mille francs. 

Les mémoires devronl èli·e déposP.s au Secl'étarÜtl de 
l' rnstitullr 3 r décembre 191~J· 

L'Académie rappelle qu'elle ava it proposé, pour· l'an­
née I~)Ig , l sujet suivant : 

« La politique étrangère de la Fnmce sous la Restaura­
tion. » 

Le p ei x est de la vale ur de rleu..c mille francs. 

Les mémoires devron t è lr·e déposés a u Secréta riat de 
l'Institut avant le 3I décembre 1~)19. 

L' eadém ie rappelle qu'elle a p r·oposé, pour l'année 
192 r) le sujet suivant : 

<< Le protectorat français des chrétiens d' 01.·ient de 187 0 à 
1914. )) 

Le prix est de la vale ur de deux mille francs. 

Les mémoires devront Plre déposés au Secr·étariat de 
l'lnslitut a' ant le 3r décembre 1920. 
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PRL BORDIN 

SECTION DE PHILOSOPHIE 

L'Académie rappelle qu 'elle avait proposé, pour l'an­
née 1.9 1 ~, l e sujet ·uivant : 

,, De f objet de la sociotor;ie et de ses rapports avec la philo­
sophie et les autres sciences. >> 

Le prix est de Ja valeur de deux mille c111~ cents frane>. 

Les mémoire devront être déposés au Secrétariat de 
l'ln titut le 3 t décembre 1919. 

L'Académie rappelle qu 'elle a proposé, pour l'année 
1920, le sujet s ui vant : 

" !!,'tude et appréCiation de fa phllosophie d'Herbu: çpencer. >> 

Le prix es t de la val •ur de deux mille c11lq cents jl'(mcs. 

Les mémoires devront être dépo és au Secrétariat de 
l'Ins titut avant le 3, décembre 1919. 

SECTION DE MORALE 

L 'Académie rappelle qu 'elle avait proposé, pour l'année 
19 16, le sujet suivant : · 

<< IJes devoirs des nations colonisatrz'ces. >> 

Le prix est de la valeur de deux mille cinq cents fraT.cs. 
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Les mémoires devront être déposés au Secrétariat d• 

l'Institut le 31 décembre 191~. 

L'Académie rappelle qu'elle a proposé, pour l'année 

~ 1' 11.~ sùjél stdvânt : 
« La science des mœurs et la morale impérative. >> 

tJe tJtif e · t Ile la valeUr de deux mille cinq cetils francs. ' 
Les mémoires devront être déposés au Sêcrétariat de 

l'Institut lè 3t décèllibr·e i920. 

SECTION DE d:tiiSLA'i'lON 

L'Académie rappelle qu'elle avait proposé, pour l'année 

1917, le sujet suivant: 
<< Du secret professionnel7 ses limites et ses abus. » 

Le prix est de la valeur de deux mille cinq cehts f!·ancs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétatlàt de 

l'Institut le 3I décembr·e 1919· 

SECTlO D'ÉCONOMIE POLITIQUE, STATISTIQUE ET FINANCES 

L'Académie rapvelle <ju'elle avait proposé pour l'an­

nee 1918, le sujet suivant: 
« Les syndicats professionnels d'ouvriers et les grandes in-

dustries occupant des corps d. états différents. » 

Le prix est de la valeur de deux mille cinq cents francs. 

Les mémoires devront être déposés ad Secrétariat de 

l'institut le 31 décembre 1919, terme de rigueu.r. 
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SEC'fiON Q'HJBTp JlE (!~1:'{~11-ALJ> f..T f:fll'LQ OfHJ,Q,UJJ; 

L'Académie rappelle qu'elle a prorogé le sujet sm­
van , FI. ' ,elJ~ avjljt RrRR é RQpr l'ap:qée f9r4

1 
mais ~n le 

mo di fiant ainsi : 

« /Jistoù·e du Parlement de Paris de l'avènement de Fran­
çois J••· à la mort de f!em·i !! ( r !5-r5?~) · >> 

Le prix est de 1a valeur de deux 'l'(li~lg pip,q cp?]t /?"ffrtf.s. 

~e mépo~res ~~YrRnt être dtpo~~~ ~).1 ~ecrN~rjat de 
L'Institut le 3r décemb?·e 1919. 

!:'Académie ~appelle ,qu'el!t- avai~ prop?.~~ 1 p.p~r 1919, 
le sujet suivant : 

<< Étudier la formation des États-Généraux en A.lsace) 
dans les bailliages de Haguenau et Wissembourg) Colmm· 
et Scltlestadt) Belfort et lluningue, ainsi qu'à Strasbourg 

et rians les flix pitlrJ$ rp?Jfl{~~ d~ rlf,cappf~. §'$amz'r/t:r tm 7r!eme 
temps les conséquences religieuses) 1oc{a{M et Ç~p?1(J'f'l!igu{!s 
de la R~volution française en A.lsace. >> 

•. 1 

Le prix est de la valeur de cJ.e1-1:p mf{!(! Fll'fg c.ent.s /r:quç:s. 

Les mémpire , R~yro:qL ~tre déR é aH Stcr ' b~fÜJ.t de 
l'Insljtut le 3r décer(lbre r9 r9. 

PRIX SAINTOUR 

SF.CTIO DE PHILOSOPHIE 

L'Académie rappel~~ qu'elle avait P,rs>P<:?~é po4r l'a~née 
191S, le sujet suivant : 
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« Les doctrines morales contemporaines. >> 

Le prix est de la valeur de trois mille franc . . 

Les mémoires clevronl être déposés au Sect'étar1al df' 

l'Institut le 3 I décem b1'e 1919. 
----

L'Académie rappelle qu'elle a proposé, pour l'ann ée 

1920, le sujet suivant : 
« Étude psychologiquP sur la timidùé et les aboulies 

sociales. » _ 

Le prix est de la valeur de tTois mille francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrélar1al de 

l'Institut le 3 I décembre 1919. 

SECTION DE MORAL E 

L'Académie rappelle qu'rUe avai l p roposé, pour l'année 

•916 , Le sujet suivant : 
« Le syndicaLisme dans ses 'rapports aver la liberté de 

l'individu et l' autorité de l'État. » 

Le prix est de la valeur de trois mille francs. 

Les mémoires devront êt re déposés au Secrélar iat de 

l' Institut le 3 t décembi'e 1919. 

L'Académie rappelle qu'elle a proposf.. pour l' année 

1921, le sujet de prix suivant : 
« L'affaibLissement du lien de fami lle et ses cause:> d' o1·dre 

moral, social et léyislataj. >> 
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Le prix est de la valeur de trois miLle francs. 
Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 

l'institut le 3 1 décembre 1920. 

SECTION DE LÉGISLA.TlON 

L 'Académie rappelle qu'elle avait proposé, pour l'année 

1917 , le sujet suivant: 
(( Du régime légal des fondations . >> 

Étude c1·itique de législation compade. 
Le prix est de la valeur de t1·ois mille francs. 
Les mémoire de ront être déposés au Secrélarial de 

l'Institut le 3 1 décembre 1919-

SECTION D'tCO OMlE POLlTlQUE , STJ<TlSTlQUE ET FlNANCES 

L 'Académie rappelle qu'elle avait proposé, pour l'an­

née 1918. le. sujet suivant: 
" Le p1·incipe et les effets des diverses espèces de " mora-

torium » aux époques de crises. >> 

Le prix est de la valeur de trois mille francs . 
Les mémoires devront être dé-posés au Secrétariat de 

l'Institut le 31 décembre 191 9 · 

SECTION D'RlSTOlRE GÉNÉRALE ET PHlLOSOPHlQUE 

L' Académie rappelle qu'elle a prorogé lr. sujet suivant , 

qu'elle avait proposé pour l 'année 1 9Il~: 
" L'expansion et l'influence de la civilisation française 

9 
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depuis le Xl• siècle fusqu'au milieu du Xlii• dans le bassin 
de la .Médzterranée. » 

L'Académie ne demande pas aux concurrents de refaire 
l'histoire des expéditions et des établissements de nos · 
ancêtres dans les pa s du bassin de la Méditerranée. Ils 
auront surtout à 'e servir de cette histoire pour expli­
quer et mcllre en lumière les origines, le développement, 
le caractère, la dm·ée elles résultats de la transplantation 
de la civilisation franr·aise dans celte région. 

Le prix est de la valeur de trois mille .francs. 

Les mémoü·es devront êlre déposés au Secrétariat de 
l'Institut le 3r decemb1·e 1919. 

--
L'Académie •·appelle qu'elle avait proposé, pour l'an­

née 1919, le ujet suivant : . 

« Rett·acer t histoire des divisions amdinistratives de la 
France depuis 1787 jusqu'à la fin du p>·emie.· Empire. Étu­
dùJr leur fonctionnement dans plusieurs départements à choi­
sir dans les dijfé?'entes régions de la France. >> 

Le prix est de la valeur de trois mille francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 
l'Institut le 3r décembre 1~119. 



PRIX VICTOR COUSIN 

SECTION DE PRlLOSOPRlE 

L'Académie rappelle qu'elle avait proposé, pour t'année 

1915, le sujel suivant: 
« La ch1·onologie des dialogues de Platon. » 

Le prix esl de la valeur de trois mille francs. 
Les mémoires devront être déposés au Secrét•rial de 

l'{nslilulle 31 décembre 1919· 

L'Académie rappelle qu'elle avait proposé, pour l'année 

1918, le sujcl suivant : 
<< La valeur des ouvrages de Xénophon au point de vue de 

l' histoite de la philosophie de Socrate. » 

Le prix est de la valeur de t1·ois mille francs. 
Les mémoire> devront être déposés au Secrétariat de 

l'ln::.titul le 31 décembre '9'9· 

L'Académie rappelle qu'elle a proposé, pour l'année 

1921} le sujet suivant : 
<< La libPrté dans Aristote et dans É picu1·e. >> 

Le prix e t de la valeur de trois mille {1·ancs. 
Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 

l'ln t1tulle 3I décemh?'e 1920. 
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P RIX CROUZET 

SECTIO DE PHILOSOPHIE 

L'Académie rappelle qu 'elle avait propo é, pour l'année 
1 g rg , le sujet suivant : 

« Le positivisme. )) 

Le prix est de la valeur de trois mille francs. 

Les mémoires de, ·ron t être déposés au Secrétariat de 
l'Institut le 3I décembre 1919. 

PRIX GEGNER 

SECTION DE PHILOSOPHIE 

Ce prix annuel, d'une valeur de trois mille huit cents 
francs, " destiné à un écrivain philosophé, sans fortune, qui 
se sera signalé par des travaux quz' peuvent contribuer au 
progrès de la science philosophique», sera décerné en rgrg. 

PRIX CHARLES LÉV_eQUE 

SECTION DE PHILOSOPHIE 

Ce prix, de la valeur de trois mille francs) à décerner 
tous les quatre ans, devait être décerné, en Igi8, à l'au­
teur d'un ouvrage de métaphysique publié dans les quatre 
années qui auront précédé la clôture du concours. Il a été 
prorogé d'un an sur la proposition de la section de 
philosophie et, en rgrg, sera décerné à un ouvrage de 
philosophie publié dans les cinq années qui aur·ont pré­
cédé la clôture du concours. 

Les ouvrages d0vront être déposés au Secrétariat de 
l'Institut le 3I düembre IgJ8 . 
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PRIX CHARLES LAMBERT 

SECTlO DE PHILOSOPHIE 

Ce prix triennal, de la valeur de quinze cents francs, 
destiné à l'auteur de la meillew·e étude (imprimée ou manu­
scrite) sur l'avenir du spù·itualisme, de ait être décerné en 
1918 . Il a été prorogé d'un an sm· la proposition de la 

section de phi losophie. 
Le ouvrage imprimés devront pour r g 1 g avoir été 

publiés dans les quatre années qui onl précédé la clôture 

du concours. 
Les ouvrages devront avoir élé déposés au Sccr' lal'Îal 

de l'Institut le 3I décembre 1918. 

PRIX STASSART 

SECTION DE MORALE 

L'Académie rappelle qu'elle avait proposé, pour l'année 

tg t5, le sujet suivant : 
« De l'organisation de l' app?'entissage au point de vue de 

la fonnation morale de l'adolescent, des intérêts de la famille 

et du bon recrutement des professions. » 

Le prix est de la valeur de trois mille francs. 
Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 

l'Institut le 3J décembre 1919. 

L'Académie rappelle qu'elle a proposé, pour l'année 

192 1 , le sujet suivant : 
« Éloge de Sértac de Meilhan. » 

Le prix est de la valeur de trois mille francs. 
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Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 

l'Inslitulle 3I décembre 1920. 

PRIX ADRIEN DUVAND 

SECTION DE MORALE 

Ce prix biennal, de la valeur de douze cents francs, des­
tiné à l'auteur du «meilleur ouvra,qe sur l'éducation civique 
et momle dans une démoc1·atie », publi' dans les b·ois années 
qui auro11.t précédé la clôture du concours, sera décerné 
en rg2o. 

Les ouvtages devronl être déposés au Secrétariat de 
l'Institut le 3r décembre 191:J. 

PRIX ODILON BARROT 

SECTION DE LEGISLATION, DROIT PUBLIC ET JURISPRUDENCE 

L'Académie rappelle qu'elle avait proposé, pour l'année 
1916, le sujet suivant: 

« Étude lu'storique et critique sur le fonctionnement des 
cours d'assises en fi'Tance et sur les pouvoù·s respectzfs de la 
Cour et du Jury en matière criminelle. >> 

Le prix est de la valeur de cinq mille francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 
I'Tnstitut le 3r décembre 1919. 
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L'Académie rappelle qu'elle avait proposé, pour l'an­
née 1919, le sujet suivant: 

« Histoire des biens communaux dans une ou plusieurs -ré­
gions de La France) d'après les sources o-riginales) cartulaires) 
pouillés) livres terriers) enqu~tes) etc. Étudier leurs rapports 
avec le poul)oir seigneurial et le pouvoir 1·oyal) leur condi­
tion juridique et économique) soit avant) soit après l'Édit de 
1667; et leur sort depuis la Révolution française . » 

Le prix esl de la valeur de cinq mille francs. 

Les mémoires devront être envoyés au Secrétariat de 

l'lnstitulle 3I décembre 1919. 

L'Académie rappelle qu'elle a proposé, pour l'année 
1921, le sujel suivant : 

« Le Self-Government aux États-Unis d'Amérique. >> 

PROGRA 1.1\IE 

Les concurrents devront étudier le gouvernement local. aux ~tats­
Unis dans ses origines et ses développements depuis la fondation des 
premières colonies jusqu'à l'époque actuelle. Ils auront à suivre, à 
travers les législations des divers États, les deux systèmes fondamen­
taux du Town et du Comté, ainsi que les systèmes mixtes qui en 
sont issus. 

L'Académie demande essentiellement aux concurrents de meltre 
en lumière l'influence exercée par le Gouvernement local et, au 
premier chef, par le système de la Corn mu ne rurale, sut· la crois­
sance el les progrès des institutions démocratiques aux États-Unis, 
tant dans l'ordre politique que dans l'ordre judiciaire, ella parl qui 
lui revient dans les qualités maîtresses par lesquelles la grande 
république américaine s'est imposée à l'admiration du monde. 

Le prix est de la valeur de cinq milLe francs. 
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Les mémoires devront èt ee déposés au Secrétariat de 

J'In stitut le 3I décembre 1920. 

PHIX .1:\.0E IGSWARTER 

SECTlO DE LÉGISLATION, DROIT PUBLIC ET JURISPRUDENCE 

Ce prix, d'une valeur de quinze cents francs, à décerner 
tous les cinq ans, et destiné à récompenser le « meillew' 
ouvrage sur l'histoÙ'e du Droit», publié dan s les cinq années 
qui aueonl précédé la clôture du concours, sera décerné 
en 1919. 

Les ouveages devront ètre déposés au Secrétariat de 
1 'lnslilul le 3 I décembre 19 18. 

PRIX LÉON FAUCHER 

SECTION D'BCO Q;\UE POLITIQUE, STATISTIQUE ET FINANCES 

L'Académie rappelle qu 'elle avait proposé, pour l'année 
1917 , le sujet su ivan l: 

« B
1
tudieT, d'après tn faits consécutifs à ta gue1·re de 1914., 

tes effets économiques et financiers de l' acc?'oissement de ta 
circulation des billets de Banque ou d'État. » 

Le prix e t de la valeur Je trois mille francs. 

Les mémoires devront èlre déposés au Secrétariat de 
l'Institut le 3 ! décembre 1919. 
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L'Académie rappelle qu'elle a proposé, pour l'année 

1920, le sujet suivant : 
<t La répm·tition des fortunes p1·ivées en France, capitaux 

et revenus, d'après les ?'enseignements fiscmtx et autres. Com­

paraison avec les pays étrangers. » 

Le prix est de la valeur de troi mille francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétarial de 

l'Institut le 3t décemb1·e rgrg. 

PRIX ROSSl 

SECTIO D'ECONOMIE POLITIQUE, STATISTIQUE ET FI ANCES 

L'Académie rappelle qu'elle avait prorogé de nouveau, 
pour l'année 19 16, le sujet suivant, qu'elle avait proposé 

en 1912 et prorogé une première fois en tgd : 

« Des divers éléments au moyen desquels peuvent èt1·e 

réglés les comptes internationaux. » 

Le prix est de la valeur de quatre mille francs. 
Les mémoires devront êtee déposés au Secrétariat de 

l'Institut le 3r décembre tgrg. 

L'Académie rappelle qu'elle avait proposé, pour l'année 

rgr5, le sujet suivant: 

« Des contrats collectifs de travail. 
« Leurs appLications récentes en France et à l'étranger. 

leurs effets · économiques et sociaux. » 

Le prix est de la valeur de quatre mille (1·ancs. 
10 
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Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 

l'Institut le 3r décembre 1919. 

L'Académie rappelle qu 'elle avait proposé, pour l'année 
I 916, le sujet suivant : 

<< État des finances pubHques en France) à l'approche 
de 1789. -idées ou tentatives de réformes concernant les 
impôts et les budgets avant la Révolution. >> 

Le pt'Ïx es t de la valeur de quatre mille francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 
l'Institut le 3r décembre 1919. 

L'Académie rappelle qu'elle avait proposé, pour l'année 
19 17, le sujet suivant : 

<< Comment, dans la vie économique) la vé1·itable notion de 
L' indz.vidualisme se concilie avec l'association. >> 

Le prix est de la valeur de quatre mille francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 
I'Jnstitutle 3I décembre 1919. 

L'Académie rappelle qu'elle avait proposé, pour l'année 
1918, le sujet suivant: 

ct Étudz"e?· l'influ~nce de la mode sur la productt'on indus­
trielle . >> 

Le prix est de la valeur de quatre mille francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 
l'Ins-titut Je 3J décembre 1919. 
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L'Académie rappelle qu'elle avait proposé, pour l'année 

1919, le sujet suivant : 

« La politique financière et économique de la France et de 
s~s alliés d'Europe pendant la guerre actuelle. » 

Le prix e t de la valeur de quatre mille francs. 

Les mémoires devront ê tre déposés au Secrétariat de 
l'Institut le 31 décembre 1919. 

L 'Académie rappelle qu'elle a proposé, pour l'année 
I 920, le sujet suivant : 

« La politique financière et économique des États améri­
r:ains pendant la guerre actuelle. » 

Le prix est de la valeur de quatre mille franc$. 

Les mémoires devront êtee déposés au Secrétariat de 
l'Institut le I décembre 1919. 

L 'Académie rappelle qu'elle a proposé; pour l'année 
1921, le sujet suivant : 

« La politique financière et économique des « puissances 
« cent-rales >> de l'Europe pendant la guerre actuelle. » 

Le prix esl de la valeur de quatre mille francs. 

Les mémoires devront ê tre déposés au Secrétat'ia t de 
l'Institut le 3I décembre 1920. 

f 



PRIX DROUYN DE LHUYS 

SECTION D'HISTOIRE GÉNÉRALE ET PHILO OPHIQUE 

Ce pri ' annuel, de la valeur de trois miile francs, est 
dest.iné à 1·écompenser les œ uvres imprimées publiées 
depuis moins de trois ans et consalTées à l'histoire des 
négociations de la France ou à des questions qui se, rattachent 
directement à la diplomatie. 

Les ouvrages devront être déposés au Secrétariat de 
l'Jnstitutle 3J décembre 1918. 

PRIX P UL-MJCHEL PERRET 
, ' ' , 

ANCIEN ELEVE DE L ECOLE DES CHARTES 

SECTIO D'HISTOIRE G.ENÉRALE FT PHILOSOPHIQ E 

Cc prix annuel, de la valeur de deux mille /'ranes, sera 
décerné à l'auteur d'un ouvrage historique publié dans 
les trois années qui auront précédé la clôture du concours. 

Les ouvrages devront être d éposés au Secrétariat de 
l'lnstitut le 3I décembre 1918. 

PRIX BARON DE COURCEL 

SECTION D'HISTOIRE GÉNÉRALE ET PHILOSOPHIQUE 

Ce prix, de la valeur de deux mille quatre cents francs, 
à décerner tous les neuf ans, est destiné à récompenser une 
œuvre de littérature ou d'histoire qui sera de nature à attirer 
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l'intére"t public s'"r les premiers sièr:les de l'histoù·e de Fr·ance 
(époque mérovingienne ou cadov~·ngienne) ou à populariser 
quelque épisode de cette histoire, depuis t' O?'igine ?'udz"men­
taire des tribus (1·anques jusqu' au.x envù·ons de t'an 1000. 

Ce prix se ra décerné par l 'Académie des Sciences mo­
rales el politiques en 1922. 

Les ouvrag·es devront ètre déposés au Sec t·étariat de 
l'Institutle 3t décembre I 92 r, te1·me de rigueur. ILs devront, 
en outre, avoir été publiés dans les neuf dernz.èl'es annéey 
qui auront précédé la dolut·e du concours. 

P.H.IX G BRIEL MO OD 

SECTION D'HISTOIRE GÉN:ÉRALE ET PHILOSOPH1QUE 

Ce pl'ix triennal , de la valeur de troz·s mille f rancs) qui 
ne pourra è tre paetagé , e t destiné à récompe nser le 
meilleur ouvrage critique publié pendant ce laps de temps 
sur les sources de l' flistoù·e nationale françaùe. 

Ce prix sera déce m é en 1920. 

L es ouvrages devront ètre déposés au Secrétariat de 
l'Institut le 3 r décemb1·e 19 I9. 

PRIX LE DISSEZ DE PENANRU 

Ce prix annuel seea décerné â un auteur dont les 
travaux rentrent dans le cadre des attl'z.butions de l'Académie. 

Suivant un t·oulement arrèté par l 'Académie, le prix 



- 78 
seea décerné en 1grg à un ouvrage de philosopkie, en 1920 
à un ouvrage de morale) en I 92 I à un ouvrage de !éqis­
lation, droit public et jurisp1·udence, en r922 à un ouvrage 
d'économie politique) statistique ou finances, en 1923 à un 
ouvrage d'histoire et en 192!, à un ouvrage dont le sujet ne 
rentre pas exclusivement dans les attributions d'une des sec­
tions de l'Académie. 

Tous les ouvrages devront avoir été 'publiés dans les six 
dernières années qui auront précédé la clôture du concours. 

Le prix es t de la valeur de deux mille francs. 

Les ouvrages concourant pour l'année 1919 devront 
être déposés au Secrétariat de l'lnslitut le 3 J décembre 
1918. 

PRIX COMMUNS A PLUSIEURS SECTIONS 

PRIX WOLOWSKI 

SECTIONS DE Lf:GISLATION ET D'ÉCONOMIE POLITIQUE 

L'Académie a décidé que ce prix serait décerné, alter­
nativement tous les qua tre ans, par le sections de légis­
lation et d'économie politique , à l'ouvraqe imprimé ou 
manuscrit, soit de léqislation) soit d'économie politique) que 
ces deux sections auront juqé le plus diqne de l'obtenir . 

L'Académi e décernera, en 1919,le prix Wolowski au meil­
leur ouvrage de léqislation, droit public ou jurisprudence qui 
aura été publié dans les huit années qui auront précédé 
la clôture du concours. 
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Ce prix est de la valeur de trois mille francs. 

Les ouv1~ages devront être déposés au Ser-rétariat de 
l'Institut le 3I décembre rg18. 

PRIX EDMOND FRÉVILLE 

SECTIONS DE LEGISLATION ET D'HISTOIRE REUNIES 

Ce prix biennal, de la valeur de quinze cents francs) à 

décerner « au meilleur travail original, livre, brochure, 
note ou notice, écrit en français, imprimé ou manuscrit, 
fait dans les deux années qui auront précédé la clôture 
du concours, travail d'une étendue correspondant au 
mo1ns à quatre-vingt-seize pages d'impression in-8•, sur 
(( r organisation, le régime ou le fonctionnement des ministères 
(Guerre ou Marine), français ou étrangers; administration 
centrale, commandement, ofjicie1'S, troupes, services divers », 

sera décerné en 1920. 

Les manuscrits ou livres présentés à ce concours 
devront être déposés au Secrétariat de l'Institut le 3 r dé­
cembre 1919. 

'1 
1 
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CONCOURS SOUMIS A L'EXAMEN DE COMMISSIONS MIXTES 

PRfX JEAN REYNAUD 

(( Ce peix sera accordé au h'Ctvail le plus mé1·itant) rele­
« vanl de chaque classe de l'lnstilul, qui se sera produit 

« pendant une période de cinq ans. 
« Il ira toujours à une œuvre originale, élevée) et ayant 

« un caractère d'invention et de nouveauté. 

« Les membres de l'Institut ne seront pas écartés du 

« concours. 
« Le prix sera toujours décerné intégraiement. 

« Dans le cas où aucun ouvrage ne paraîtrait le mériter 
« entièrement, sa valeur serai t délivrée à quelque grande 
« infortune scientifique, littéraire ou artistique. 

« ll portera le nom de son fo ndateur J EA REYNAUD. » 

Ce pri. , d' une valeur annuelle de dix mille francs, sera 
décerné pat' l'Académie des Scienr.es morales el politiques 

en 1923 . 
Les ouvrages présentés à ce concours devront être 

déposés au Secrétaeiat de l' lnsti lut le 3 r décembre 1922. 

PRIX ESTRADE-DELCROS 

Le revenu de ce legs devra être partagé, par portions 
égales, entre les cinq classes de l'Institut, pour servir à 

décerner, pal' chacune d'dles, un prix tous ]es cinq ans. 



- 81 

Ce prix, de la valeue de huit mille francs, seea décerné 
pari ' Académie des Sciences moeales et politique , en 1920, 

à un ouvrage publié dans les cinq années pr·écédentes, et 
rentrant dans tordre des études dont elle s'occupe. 

Le prix ue pourra être partagé. 

Les auteurs pourront déposer eux-mêmes leurs ouv t·ages 
au Secrétariat de l'Institut avant le 3 1 ,décembre 1 9'9· 

PRIX JEAN-JACQUES BERGER 

Ce prix, relevant de chaque classe de l'Insli lul, de la 
valeur de quinze mille francs, à décerner lous les cinq 
ans à l'œuvre la plus méritante concernant la Ville de Paris, 
sera décerné par l 'Académi e des Sc tences morales el 
politiques en 192 1. 

Les concurrents devront justifi er de leur qualtté de 
Français. 

Les ouvrages devronl êlrc déposés au Secrétariat de 
l'Institut, le 3I décemb1·e 19:w. 

PRIX FÉLIX DE BEA JOUR 

L 'Académie rappelle qu'elle avait proposé, pour J>année 
1917, le sujet suivant: 

« Étudier et apprécie1· la législation , dans les prin:cipaua: 
pays, sur les loteries , pan's aux courses, jeux de l~asarcl et 
sur les maisons qui s'y Livrent avec l'autn1'isation des pouvoirs 
publics. » 

Le pt · t~ cs l de la \al e ur· le cinq ~~ti/le /ranes. 

11 
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Les mémoires devront être dcpo és au Secrétariat de 
l'Institut le 3I décembr'e 1918. 

PRIX BLAISE DES VOSGES 

L'Académie rappelle qu'elle avail peoposé, pour rannée 

1917, le sujet suivant: 

« Le chômage et les moyens d'y porter· remède. » 

Le prix est de la valeur de quinze cents (1·ancs. 

Les mémoire devront être déposés au Secrétariat de 

l'Institut le 3I décembre 19 19. 

L'Académie rappelle qu'elle avait proposé pour l'année 

1919, le sujet suivant : 

« Étudier le rôle et l'avenir des comités mixtes de patrons 
et d'ouvriers en vue de prévenil' ou de dissipet· les conflits 
industriels et de contribue1· à la paix sociale. » 

Le prix esl de la valeur de quinte cents francs. 

Les mémoires devront être déposés au Secrétariat de 

l'Institut le 31 décembre 1919. 

PRIX I-IALPHEN 

Ce prix triennal, d'une valeur de quinze cents francs, 
à décerner , soit à l'auteur rie l'ouvrage Littéraù·e qui 
aura le plus contribué au prog rè de l' instr·uction primaù·e, soit 
à la personne qui, d'une manière pratique, par ses e(/o'rts ou son 
enseignement personnel, aura le plus contribué à la propaga­
tion de t'instruction p1·imaire, sera décerné en 192. 1 . 
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Les ouvrages devronl êlre, déposés au Secrétariat de 
l'Institut le 3r décemb1·e 1920. 

Les ouvrages devront avoir été publiés dans les trois 
années qui auront précédé la cloluec .du concours. 

PRIX ERNEST THOREL 

Ce prix biennal; d'une valeur de deux mztle francs, à 
décerner à l'auteur du meilleur ouvrage) soit imprimé, soit 
manuscrit) destiné â l' éducatz.on du peuple, non un livre. péda­
gogique, mais une brocktwe de quelques pages ou un livre de 
lecture courante, sera déœrné en 1920. 

Les ouvt·ages imprimés devront avoir élé publiés dans 
les troz's années qui auront précédé la clôture du concours. 

Les OU\ rages dcvronl être déposés au Secrélariat de 
' 

l'Institut le 3I décembre 19 r 9· 

PRIX FRANÇOIS-JOSEPH AUDIFFRRD 

( Oum·ages.) 

Cc prix annuel esl fondé en faveur de l'ouvrage imprimé 

le plus propre « à faire az'mer la morale et la vertu, et à faire 
1·epousser l'égoïsme et l' envz·e, ou à faire connaz'tre et az'rn,e1· 
la patrie». 

Le prix est de la valeur de dix mille francs. 

Les ouvrages devront avoil' été publiés dans les trois 
années qui auronl }Jrécédé la clôture du concour . Ils 
devront être déposés au Secrétariat de l'Institut le 3I dé­
cembre 1918, pour êlre inscrils au concours de 1919. 
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Les condition du concouJ'S se1'ont Jes rnèmes pour les 

ouvrages qui seront cléposés le ') r décem b1·e 1919 pour le 
concours de l'année 1920. 

PRIX B1GOT DE MOROGUES 

Ce prix, à décerner lous lrs dix ans, et destiné à récom­

prnser le meilleur ouvrage sut' t état du paupérisme en France 
et Ù! moyen d'y remédier, publié dans les cinq années qui 
aUt·onl précédé la clôlure du concours, se t·a déce rné 

en 192 ~-L 

Le pr·ix est de la valeut' de dPu:r mille francs. 

Les ouvt·agcs devront êlre déposé au Secrétariat Je 
l' lnstilul le 31 décembre 1927. 

PRlX CARLJER 

Ce prix annuel, de la valeur de mille f rancs) est destin é :\ 
récom pen se t· le meilleur ouvrage ayant en vue des moyens 
nouveaux à suggérer pout· améliorer la condition mo1·ale et 

matérielle de la classe la plus nombt·euse dat1s la Ville r1f' 
Paris. 

Le prix sera décern é en 1 91 9. 

Les ouvrages devront avoü· été publiés dans les b·où 

années qui auront précédé la clôture du concours. Ils 

devront être déposés au Secrétariat de l'Institut le 
3 I décembre 1918. 
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Ce prix biennal, de la valeur de t?·ois mille francs, à 

décerner à l'auteur ou fondateur d'une œuvre ayant conL7·i­
bué ou pouvant contribuer à l' amélio?'ation du sort des ctassPs 
labo?'ieuses, se1' a décern é en 1919. 

Les ouvrages imprimés devront avoir ét é publiés dans 
les deux années qui auront précédé l<l clôture du concours : 
ils devront être déposés au Secrétariat de J'Institut au plus 

tard le3I décembre 1918. 

PRIX JULES AUDÉOUD 

Le prix J ULES AunÉoun, d 'une valeur de douze mille francs) 
à décerner tous les quatre ans à des ouvrages imprimés 
ou à des in stitulions, établissements publics ou privés, 
travaux, œuvres ou services relatifs à L'amélioration du 
sort des classes ouvrières ou au soulagement des pauvres) sera 
décerné en 192r. 

Les ouvrages imprimés devront avoir été publiés dans la 
période des quatre années qui précéderont l'échéance du 
concours; ils devront être déposés au Secrétariat de J'In s ti ­

tut au plus lard le 3I décembre Ig~w. 

Les institutions, établissements ou œuvres ne doiven t 
pas se proposer au concours; l'Académie se réserve le 
droit de les désigner. 



86 

PRIX BARON DE JOEST 

Ce pr ix, de la valeur de deu.x miLlP francs, à décerner suc­
cessivement par chacune des Académies en un prix annuel, 
à celui qui dans l'année aura fa it la découverte ou écrit 
l'ouvrage le plus utile au hien public, .sera décerné en 1923 
par' l'Académie des Sciences morales el politiques . 

Les ouvrages destinés à cc concours, manuscr its ou 
imprimés, devront ê tre remis au Secrétariat de l'Institut le 
31 décembre 1 922. 

PRIX JEAN-BAPTISTE CHEVALLIER 

Ce prix triennal, de la 'aleur de trois mille francs, e~t 
destiné à récompenser l'auteur français du meilleur travail 
publié dans chaque période triennale, pour la rléfense soit 
de la prop1·iété individuelle, soit du droit de teste?' tel qu'il 
est établi par le code civil, soit du dToit de succéde?' AB 

1 TESTAT, d'ap1·ès les divers ord1·es de succession établis par le 
meme code; il sera décerné en 19 19. 

Le ouvrages devront ê tre déposés au Secrétariat de 
l.'Tnstitul le 3I décembre 19d). 

PRIX LE FEVRE-DEUMIER. nE PoNs 

Ce prix, d'une valeur de vingt mille r·ancs 1 sera clécern~ 
tous les elix. ans par l'Académie . Suivant le vœu elu lesta­
t{'ur, il doit être atteibué â l'ouvragr> le plus remarquabLe 
sur les mythologies, philosoplâe et religions compm'ées. 
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Le pr·ix sera décet·né en 192.). 

Les ouvrages étrangers traduits en français eront admis 
à prendre part au concours. 

L'ouvrage doit être postérieur à l 'année 1912. 

Les manuscrit ou livres présentés à ce concours devront 
être déposés au Secrétariat de l'Institut le 31 décemb1·e 
1922. 

PRIX CORBAY 

Ce prix annuel est destiné à récompenser celui qui aura 
produit t'œuvre la plus utile dans l'ordre des sciences, des 
a?·ts, des lois, de l'ag'riculture, de l'industrie ou du comme1'ce. 

Les auteurs de manuscrits ou d'ouvrages imprimés 
devront les déposer au Secrétariat de l'Institut avant le 
31 décembre, pour le concours de l'année suivante. L'Aca­
démie pourra couronner les auteurs qui n'auraient pas 
posé leur candidature. 

Le prix consiste en une rente dont le lauréat jouz·ra pen­
dant sa vz·e. 

(La rente décernée en 1918 a été de quatre cents f'rancs. ) 

PRIX FRANÇOIS-JOSEPH AUDlFFRED 

(Actes de dévouement. ) 

Ce prix annuel, fondé par Mme veuve Auditfred: d'une 
valeur de quùz:;e mille francs, est destiné à récompenser les 
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pLus beaux, les plus grands dévouements de quelque genre 

qu'ils soient . 

L ' cadémie n'admet pas de candidatures au prix Fran­
çois-Joseph .Audiffred; e ll <' s<' r·éserve 1e clroil de chercher 
el de désigner elle-mèmc les dévouements qu'ell e récom­
pense . Toutefois elle accueillera les informations que des 

liers pourraient lui fourn ir. 

Ces informations doivent êtt·e remises au Secrétariat de 
l'Institut au plus lard le 3I décembre, pour le concours de 

l'année suivante. 

PRIX TANESSE 

Ce peix leiennal, d'une valeur de trois mille francs, esl 
destiné à la personne ayant, dans les trois derniè1·es années 
précédant le concours, le plus contribué à amélim·er la 
condition de la femmR , soit par des écrits) soit par des œuvres . 

n sera décerné en rgrg. 

Les ouvrages devront èll·c déposés au Secrétariat de 

l'lnstilut le 3r décembre 1918. 

PHlX LUCIEN DE HEINACH 

Ce pr tx biennal , d'une valeur de trois mille francs, esl 
dest iné « au meiltew· ouvrage colonial o1·iginal) écrit en 
français , impt·ùné ou manuscrit, fait dans la période de 

d~ux ans la plus récente. >> 

Il sera décerné en Igig. 
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Les ouvragt>s devronl ê lt·e dc:posé:, au Secrétariat dt> 
l'Institut , le 3, décemb~'e rgr 8. 

PRI"X GEORGES PICOT 

Ce prix, de Ja Yaleur de trois mille fi'ancs, sera distri­
bué tous les cinq ans à des œuvres ou à des pe?'sonnes qui 
se seront distinguées pœr des se?'vices qu'elles aV?·ont rendus à 

unP. ou plusiew·s des causes cllh·Ps ri jJJ. Geo1·ges Picot. 

11 sel'a rlécerné en Ig·>.1. 

L'Académie n 'admet 1 as d e candidatures au prix 
Georges Picot; elle e réscne le droit de chercher e l de 
désigne!' elle-même les œ uvres ou les personnes qu'ell e 
doit J'écompenser. Toutefois elle accueillera les infor·ma­
tions que des tiet·s pourraient lui fournir·. 

Ces informations devront êlr·e déposés au Sec1·étarial 
de l'lnsti tut au plus tard le 3 J décemb?·e 1 !:J22. 

PRIX PAUL LEROY-BEAULIEU 

Ce prix triennal , de Ja valeul' de miLle fran cs, est des­
tiné ~ r écompenser et à aider <c la p1 opagande La plus 
efficace ou la plus méritoire en faveuJ' du relèvement de la 
natalité en France, et de la défense des drfJits, des titres et 
des intérêts des familles nombreuses et des familles nm·maLes: 
cett'! de1·nière qualification désignant les familles composé.Ps 
de trois enfants ». 

12 
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n sera décerné en 1919· 
Les ouvrages et les candidatures devront être déposés 

au Seceétariat de l'Inslitut, le 31 décembre 1918. 

PRIX MALO UET 

Ce prix annuel, de la valeur de l!·ois mille francs) sera 
décerné, en 1919, à « un p'rofesseur de l'enseigneilwnt 
secondaire en France) ayant au moins quatre enfants) 'fui) 
par ses mérites p?·ofessionnels (soit de L'o'rd?·e scientifique, soit 
de l'ordre litté1·aire) et par son dévouement à sa famille, 
mérite1·ait une mm·que d'estime publique ». 

Le~ demandes doivent être parvenues au Secrétaf'i ,_ t de 
l'Institut au plus tard le 3I décemb1·e, pour le concoucs 

de l'année suivante. 

FONDATIO~ CARNOT 

Madame Carnot a fait donation à l'Académie d'un titre 
de rente de onze mille francs, provenant du produit d'une 
souscriplion ouverte par les Dames françaises à la suite de 
la calaslrophe du 2.4 juin 1 89'~. à la charge par l'Académie 
de remetlec ) le 2./t- juin de chaque année, en souvenir du 
Prés id en t CAnNOT, cinquante-cinq secours ~e deux cents ('ranes 
chacun â rinquante-cinq veuves d' ouV1·ie1··s chargées d'enfants, 
que l'Académie aura jugées les plus méritantes. 

Madame Carnot a~ pal' son testament, en date du 
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5 août 1898, légué ses diamants à la fondation, ce qm a 
permis la création de 18 nouveaux secou1·s. 

Monsieur cl Madame Sadi-Carnol, à l'occasion de leu!' 
mariage, oul fail don à l'Académie, le 24 avril19o4, d'une 
rente de quat1·e cents francs, pour deux nouveaux secours. 

<< En souvenir et conformément au dé ir de Madame 
<< Sadi-Carnot, née Madeleine Soubiran, son épouse, 
« décédée le 20 mars 1907, et aussi pour honorer la mé­
« moire de son père le Président Carnot », M. le capi­
taine Sadi-Carnot a fait don à l'Académie, le 23 août 

1907, d'une rente de trois mille francs, pour la création de 
quzn:::;e nouveaux secou1·s. 

M. le commandanl el Madame Carnot, née Duchesne­
Fournet, à l'occasion de leur mariage, ont fail don à 

l'Académie, le 28 janvier rgr I, d'une rente de quat?·e 
cents franrs. 

Ils onl fait un nouveau don, à l'occasion de la naissance 
de leur fil , par acte du 10 juin rgr4, d'une renle de 
quatre cents francs, pour augmenter le nombre des secours. 

Le nombre actuel des secours s'élève à cent un. 

FONDATION GASNE 

Cetle fondalion, d'un revenu annuel de sept cent cin­
quante francs) est destinée à l'attribution de secours de deux 

cents (1·ancs à des veuves sans 1·essources et chargées d'en­
fants) af/n de permettre de donner plus d'extension à l'œum·e 
de Madame Carnot qui ne vise que les veuves d'ouvriers. 



FON DATION BAROI\ ET BARONNE 

LÉOPOLD D VILLIER 

Ce ll e fondation , d\m rC\enu annuel de siJ· miLLe deux 
cent soi.r:ante-quin:.e francs, doi l ser ir à di tribuer lous les 
ans des seeour à de veuve pauvres et chargées d'enfants. 

Les secours ne peuvent dépasser un maximum de mille 
{mn cs, mais sont renouvelables. 

<:elle libéralité es l destinée à donnee plus d'extension 

au\. fondations Carnot cl G<umc e l peuvent en bénéficier 

les veuves pauvres et chargées d'enfants à quelque condition 
qu'elles appal'tiennent. 

Les demandes de\ runl ôtre parvenues au Secrélal' ial 

de t'lns tilul au plus Lard le 31 décembre, poul' le concours 

de l'année suivante. 

FONDATION ALGLSTI E BON 

Celle fondation, d'un revenu annuel de b·ois cent douze 
francs) est destinée, comme la fon dation Carnol, «à secou-
1'ir des veuves d'ouvriers chargées d t.:m{ants) veuves apparte­
nant de préférence au département de l'Aube >>. 

FOl DATlON SCllUMACHER DE GUERRY 

Madame Veuve Schumacher de Guerry a légué a l'Aca­

démie une somme de cent mille francs , qui a fJI'oduil une 
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rente annue lle de trois mitte huit cent soixante-douze (ranes, 
poue recevoie la même destination que les fondation s de 
la famill e Carnot cl des fondations qui y out élé joinlcs. 

Ces seco ut's seeonl distribués à des veuves pauHes cl 
cha t·gécs d 'enfants. 

CONDITIONS PO R OBTENU\ LE SECOURS 

L es demandes doi' cnt ê lt'c parven ues au Secrétariat de 
l'Institut au plus tard le 3I décembre, la commission d'exa­
men se réunissanl au mois de janvier . 

Elles peuven l è tt·e adressées, apt·(·~ légalisation des 
signatures, soi l au.h. préfets des dépaetemcuts, soit directe­
ment au Secr·élaeial de l'Instit ut, sans passer pae l'inter­
média ire des préfe ts. EUes doi,ent comprendre les indi­
cations suivantes : 

!
0 Nom, prénoms, àge, pt·ofession, domicile de la veuve, 

avec indicat ion du département; 
2° Profe sion du mari e l date de sa mo et; 

3° Nom, pt·énoms, âge èl sexe de chacun des enfants; 
{~o Atlcstat ion des autorités locales c t personnes auto-

risées, sut' la situation matét· ic lle ct mot·ale de la famille 
el se mérites particuliers. 

NoTA. -Aux termes de la donation de Madame Carno t, 
les secout·s sont exclu ivemcnt réservés aux veuves d'ou­
m·iers chargées d'enfants. (11 est à remarquer que l'Aca­
démie, soll icitée par la misère de familll"'s exceptionnelle­
ment nombeeuses, n'a pu act;urdee Jes seco urs qu'à des 
veuves a yan 1. au moins quatre enfants û leur charge. ) 



94 
Toute demande non accueillie peut être renouvelée 

l'année suivante. 

LES VEUVES QUI AURONT OBTENU U SECOURS E POURRO T 
PLUS E OBTE IR LES A ÉES UI \., TES. 

(On trouvera au Secrétariat de l'Institut les formules 
d~s notices à fournir à l'appui des demandes.) 

BOURSES TRIENNALES 

Ces bourses, de SIX CE TS FRA cs chacune, sont décer­
nées chaque année à cinq anciens élè ves sortis des lycées 
Louis-le-Grand, Charlemagne, Henri-IV, Coudorcet el 
Hoche, après avoir oblenu un prix ou un accessit, en 
philosophie, en mathématiques spéciales, en discours 
français ou en histoire. 

FONDATION THORLET 

Les revenus de celte fondation devront êlre employés 
par l'Institut à la distribution de prix de toute espèce : 
prix de vertu) prix d'encouragement pour les œuvres sociales 
ou d'érudition s'occupant d'histoire ou d'aTt, en particulier de 
peinture. 

L'Académie des Sciences morales, en ce qui la concerne, 
distribuera en 1919 la part qui lni est attribuée sur ces 
revenu (soit 4 ooo francs), suivant le programme de la 
fondation. 
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CONDITIONS COMMUNES A TOUS LES CONCOURS 

L'Académie n'admet à ses concours que des mémoires 
écrits en français ou en latin, el adres és, francs de port, au 
Secrétariat de l'Institut. 

Les manuscrits doz'vent toujou'rs e"tre entz'èrement inédits. 
Ils doivent être paginés, suivis d'une table et brochés. 
L':ÉCH.ITURE DOIT E ÈTRE TRÈS LISIBLE. 

Chaque seclion ou comm1 swn se réserve l droit 
d'é liminer du concours Loul manuscrit qui ne remplirait 
pas ces conditions. 

Chaque manuscrit devra porter une épigraphe ou 
devi e qui se1·a Tépétée su?' un pli cacheté joint à l'ouvrage 
et contenant le nom de l'auteur. L'AUTEUR E DEVRA PAS SE 

FAIRE CO AÎTRE SOUS PEINE n'ÊTRE EXCLU DU CO COUR • 

Les ouvrages imprimés doivent être directement adrfs­
sés par l'auleur au Secrétariat ~e l'ln li tut, au nombre de 
CINQ EXEMPLAIRES, avec une lettre conslatanl l envoi el indi­
quant le concours pour lequel il sont présenté . 

L'Académie se réserve d'introduire, s'il y a lieu, dans 
les différe nts concours, les candidatures d'auteurs dont 
les ouvrages n'auraient pas élé présentés. 

Le même ouvrage ne pourra pas être présenté la même 
année aux concours de deux Académies de l'Institut. 

Le montant des sommes annoncées pour les prix n'est donné 
qu'à titre d'indication subordonnée aux variations du 1·evenu 
des fondations. 
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Les manttSC1'its déposés pour /Ps conrours appartiennent aux 

archives de l'Académie. l!s ne sont point rendus aux auteu?'s, 

qui pPuvenL m p1·endre ou f'n fair·e pTend?'e copie. 

L 'Académie, afin d'éviteJ' lt>R inconvénients allachés à 

des publi cations ine'l.actemenl faites des mémoires qu'elle 
a couronnés, invite les auteurs de ces mémoires à ù1diquer 
f'onnellPment, dans une p?'éface, les rltrm,rrmmts ou les addi­

tions qu' ils y auront int?'oduits. 

Les personnes qui ont reçu un peix sont eu les au lo­
ri sées ~t prendre le titre de Lu,RÉAT DE L'INSTITUT. 

Les pe1'sonn1~s qui onl obtenu des récompenses onl Je 
dJ'Oll d'inscr ire sur les omrages qu'elles publien t la seule 
mention qui su il : Récompensé pœr l'Académie des SciPnrf's 

mm· ales et politiques. 

Les personnes qui onl obtenu unr menlion honorabl e 
onl le droil d' inscrire sur lt>s ou' rages qu 'e ll es publient: 
Mention honorable au roncozws de .. . (Académie des Scimces 
morales et politiques ). 
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NOTICE 
S U R LA V l E ET L ES T RA V A U X 

DE 

M. RENÉ STOURM 
(1837-1917) 

PAR 

M. CHARLES LYON-CAEN 
S EC R~TAIRE PERP~TUEL 

MEs IE Rs, 

Dans la dernière séance publique annuelle de notre 
Académie, le 1er décembre 1 g 17, René Slour·m li ait une 
belle et intéressante notice sur Paul Leroy-Beaulieu. Qui 
pouvait alors prévoir que, trois emaines après, il erail 
enlevé à notre affection, que celle année, ce seraiL lui que 
son sucee eur au Secrétat'iat perpétuel es ayerait de 
faire revivre en évoquant le souvenir de sa petsonne et de 
ses œuvres? 

René Stourm était né à Paris, le I3 septembre 1837. 
Il appartenait à une famille d'oeigine alsacienne établie à 
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S trasbourg. Un vitrai l de la glorieuse cathédrale sur la­
quelle flotte main tenant le Jrapeau f1'ançais , représente 
un de ses ancèlres, Jacques S tourm. Notre cher confrère 
conservait dans son cabinet de travail, comme une pré­
cie use !'eliquc, une réduction t'n gl'aYure de ce portrait. 

\u -y lfo siècle, sans doute 'ers l'époque de la révo­

ca tion de l'édit de . ' antes) tand is que la branche de la 
famille devenue proleslant e continuait de rester' en Alsace, 
la branche demeurée calholic1ue vinl se fi xer en Lor­
l'aine, à Saint-Avold. Le grand-père pa ternel de H.ené 
S lourm ful premier pt'Psidenl de la Cour de Melz. 

Son père, Auguste Stourm, né à Me tz en 17 97, suivit 
aussi toul d'abord la carrif>re j udiciaire; il fut, sous la 
Hestauralion, sub titut ü Épe may, Procureur du Roi à 

T t'oyes, puis substitut au Tribunal de la Seine. Il adopta 
avec aedeul' la cause de la ré volut ion de Juil let. Son 
adhésion à une des nombreuses man ifestations qui tt·ou­
blèrenl si peofondément les p remières années de la mo­
narchie nouvelle, le compt·omit, el il dul se démellre de 
!-;CS fo ncLions. li se fit alors inscrÎ1'e au barreau de Pal'is . 
Ma is il ne tarda pa<; à en l1'et' dans la vie polilique. ll 
availlaissé dans le département de l'Aube, comme magis­
ll' a l, les meilleurs sou\'enirs. Il y fut élu conseiller gé néral 
e l député en 183j. A. la Chaml)l'e, il fit partie de la gauche 
dynastique. En 18~8, les électeurs de l'Aube l'envoyèrent 
à l'Assem blée constituante, le q uatrième sur une liste de 
se pl représentants . Il appartint au parti démocratique 
modét'é e t, apt'èS l'élection de L ouis-Bonaparte à la Pré­
sidence, il ne s'a~socia pas à la politique de combat que 
l'Élysée soutint con tre la représentation nationale. Élu 
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conseill e t' d 'Éla l au d ébut d e 18qg par l'Assemblée cons­

tituante, il donna, confo r mémen t à la Constitution , sa dé­

mission d e r eprésentant d u peuple. De 1 84g à r 85 r, il fut 
fl ll Co n<;e il d 'Étal présiden t du Comité des fin ances e l d e 

la g uerr e, ubdivi sio n d e la Sect ion d 'ad minisl r a lion. 

l~ l o i g n é p c nd nnl q uelqu e lemps d es a ffa it'e pu b liques 

après le co up d ' l~ l a l d u 2 d écemb re, il ful en I853 nomm é 

directeur gé néral d es pos tes e t , avec un ce rtain nombre 
de hauts fon ctionnaires, dés igné co mm e con seiller d 'Étal 

en serv i.::e ordin aire h or s sec tio n. Il quilla en 186r la di­

r ec tion génér a le d es pos le po ur en teer au Sén a t. Il 
m ourut en 186- ap rès une vie b ien remplie, durant 

laquelle, dans des fon ction s di verses et sous des régimes 

d iffé r e nts: il avait élé entouré de l'es tim e publique . 

Son fil s, n o tre con fr èr e René S tou rm, fi t d e r 848 

à I85:J ses étu des classiques au cé lèbre coll ège d e Juilly, 

qui , d epui s sa fond a tion en r63g jusqu 'à nos j ours, a 

d onn é à la France tant d 'h o mmes dis tingu és, q uelqu es­

un s illustres, cla ns les heanchcs les plus var iées de l'acti­

vité n a ti ona le; il s uffi t d e rappe le r les noms d u ma eéch al 

de Vill a t's, le vainqueur d e Denain , de Malebran che , d e 

Montesqui e u, des as tr on omes Cassini , d e Berryer . 

D ès t 856, René Stourm entra d ans l 'admini s trati on 

des finances à laquelle appa rten ait son p è re (pendant 
toule la durée du second E mp ire, c' es t du minis tèr e d es 

Fin ances que r e leva la di r ectio n g·éné ra le des pos tes ). En 

m ème lemp s qu 'il pou r s uivai t ses é lud es d e droit, il fit 

un tage à ce mini st èr e en qu alité d e s urnuméraire el de 

commis ; pui s, en r86r, il fut reç u au diffi cile con cour s de 

l'ins pection d es Finances. D e 1867 à 187o, il r emplit les 
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fonctions de chef du cabinet du ministre Magne et. passa 
ensui le au secrétariat général d u ministère; il y fut 
successivement sous-chef et chef d e b ureau. En 187~, il 
deyint administraleur des contributions indirectes, c'est­
à-dire membre d'un d e ces importants conseils placés 
auprès de chacun des dit·ecteui'S généraux des rég·ies 
financièl'es pour les assister, les éclairet' et tcmpéeet' 
quelque peu, au besoin, leurs pouvoirs très étendus. 

Sa caerière administrative se poursuivait clans les 
conditions les plus normales. Il j ouissait de la considé­
ralion de ses chefs; il avait été élevé, en février r87g, 
it la premièt·e classe de ses fonct ions d'administt·aleur. 
Toul à coup, à la fin de celle même année, il fut, ur la 
proposition du ministre des Finances, mis en disponi­
bilité. 

Quels étaient les motifs de celte révocation? Le 
décret est muet à cet égard. Le ministre qui l'avait pro­
voquée, ne pouvait avo ir aucun grief fondé sur la 
manière dont, sous ses ordres, Hené S tourm remplissait 
ses fonctions. Le décret était du 29 décembre rR79) e t 
le minislt·e qui le contr·esigna ~wait reçu le portefeuille 
des finances la veille mèmc, comme successeur de Léon 
Say. 

Quelques mesures du même genre, prises à la même 
époque, ont pu faire supposer que le nouveau ministre 
avait voulu, comme d on de joyeux avènement, frapper, 
sans qu'il y eût aucun reproche pe rsonnel à Jui 
adresser, le fils d'un ancien haut fonc tionnaire, d'un séna­
teur du second Empü e, et donner ainsi une satisfac­
tion à des pas ions p olitiques surexcitées par les luttes 
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al'dentes qu'avait provoquées la tentative du r6 mai 1877·· 
Chacun des partis qui ont touL' à lour triomphé en 

France a commis des actes analogues contre de fonc­
tionnaires paraissant, par leue famille ou par leurs fré­
quentations, se rattacher au parti vaincu. Pour peu qu'on 
ait le sentiment de la justice et des inlérèts supét·ieurs du 
pays, on ne sam·ail absoudre ces pratiques. Elles onl eu 
Lrop souvent le résultat déplorable (el c' etait bien le cas 
pour Stourm) de priver le pays des services d'hommes 
d'une L'are compétence, dévoués à leur tâche et d'un irré­

prochable loyalisme. 
René Slourm n'était pas de ces fonctionnaires déco11-

ragés el aigris qui s'abandonnent eux-mêmes au lende­
main d'une retraite forcée, ou qui croient légitime de 
diriger tous leurs efforts contre le régime qui le a lé és. 
A plus forte raison eùt-il rougi devant les autres el d vant 
lui-mème de s'associer à ceux qui ne craignaient pas de 
soutenir les pires aventuriers dans leur course au pou­
voir, au risque cle précipiter la France dans de véritables 
catasteophes. Il souffeait de l'injuste disgrâce qui avait 
brisé sa carrière, mais cet homme discret el modéré ne 
se plaignit qu'à lui-même dans de notes manuscrites qui 
ressemblent plus à un examen de conscience qu'à un com­
mencement d'autobiographie. Il eut bientôt pris la réso­
lution la plus virile et la plus louable; il ne s'éternisa 
pas dans de stéeiles regrel!3) il se mit immédiatement au 
travail, pour occuper son temps: pour honorer a famille 
et son nom, pour servir encoee le pays. Il choisit un 
champ d'études où l'avait peéparé son activité antérieure, 
où sa liberté d'esprit el de jugement restait entière, où 
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les caprices de la fortune ne l'atteindraient plus. Il a été 

récompensé de sa fet'meté; il es t devenu en peu d'années 

un maîlre dans le domaine de la science et particulière­
ment de !"his toire des finances . 

De t8;g à tgt3, sa \' i1• extérieure s'cs l manifestée 
pt'Ïnci pale menl par ses ou \ t'ag·es e l pat' soJJ e nseignement. 

Ses ouvrages principaux soul : 

Les finan ces de t'ancien Régime et de La H.évolution. 
Les finances du Consulat. 

La biiJliogmphie hist01·ique des fln allces de La F1·ance au. 
XVJ[Je siècle. 

Le budget. 
Les systèmes génh·aux d'impôts . 

Bien qu'ils so ient distincts e t portent dP.s lilt·es diffé­

rent s , ces cinq geands ouveages onl les uns avec les 

ault·es les lieus les plus étroit , ils consliluenl, c11 réalité, 

une œuvre unique, un vét'itable monument, 1 hi&toit·e 
Ct'Îlic1ue des fi nances de la F rance depuis le règne de 
Louis XVI ju squ'à nos jou t'S. 

L 'lii s loÏt'e des fi nan ce.:; de l'ancien H.égime c l de la 

H.évolution, qui fo t'mc deux \O lu rnes, es t, par ot'ch·e de 
dale, lt> ))l'e rnier' dr crs ou' t'ages . L'auleut· commença à 

le préparer dès l'année qui suivil sa sot'lie du ministère 
des Finances. 

11 s'y est proposé , non de faire une c.c une cl'éntdilion, 
mais de t·echerchet' les ot'igines du système l!n ancict· 
aduel, comme l'indiqu e, du t'es te, le sous-litt·e de l'ou­

rage. Aussi ne remon te-l-i} pas très loi n dans le passé. 
I1 ne reprend pas l'histoire des impàts e t de la co mpta­

bilité publique depuis le dP-but de l'ancienne Monarchie, 
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il ne se reporte même pas au règne d'Henri 1 V. Il se 
place sous le règne de Louis XVI, en '77G, au moment 
où Necker es t , malgré sa nationalité étrangère et sa reli­
g ion , appelé pour la première fo is. grâce :\ la fermeté 
passag·~ t' e du R oi, à di J'iger les affaires finaucières de la 
France. Il j ette, toutefois, un rapide coup d'œil sur les 
dernières années du règne de Louis "XlV el sur celui de 
Louis XV, pour établir quelle triste el oné1'euse succession 
Louis XVI avait recueilli e, spéc ialement dans le domaine 
des finances . En un raccourci de quelques pages, il 
montre quel était , à la fln du règne du Grand H.oi, l'élal 
pitoyable du Trésor public, les déplo1'ablcs et extrava­
gantes mesures auxquelles on eut recours de 1708 à 17 15: 
altérations répétées de la valeur des monnaies, emprunts 
usuraires, susp ension des payements et erductions des 
deltes de l'b~ tat, ceéations d'emplois véna ux sans nombre 
aux se uls fîns de profiter d u prix des ventes . Aussi juste­
ment sévère pour les désoedres financiers de l'ancienne 
Monarchie qu'il le se1'a pour ceux dr la H.évolution, il 
termin e ce l exposé en disanl : « Dieu nous préserve de 
grands roi s qui lai ssent à leur pays la situation constatée 

en 17 15 ! )) 
Cette situation ne fit que continuer et empirer même 

sous Louis XV. Cinq faillites successivPs de l'l~Lat 
résultant de l'in exécution de ses engagements e t de la 
réduction de ses dettes, marquent la période comprise 
entre la mort de Louis XIV el l'avènement de Louis XVI. 
Il y eut là un véritable système organisé et pratiqué par 
un contrôl eur général tristement cé lèbre, l'abbé Terray. 

Soutenu par l'opinion publique qu'avaient formée et 
H 
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éclairée les philosophes e t les premiers écpnomisles, les 
physiocrates, Louis XVI voulut renon cer aux anciens 
procédés. Il manifesta s~ volonté en appe lant l'un après 
l'autre, au contrôle général, Turgot qu' ji ne sut malheureu­

sement pas cons er\ er cl le banquier genevois, Necker. 
S tom·m rend un légi~ime ho mmage a~x hornes intentions 
du Roi, il loue le plan de r éformes de Necker qu'il ana­
lyse avec soin. Il constate qu'un grand nombre qe ces ré­
formes, projetées avant la Révolution, recueillirent l'adhé­
s ion de l'assemblée des no tables de 1787 el des assem­
blées pmvinciales étendues à tou l le territoire, qu'e lles 
furent mê~ne soutenues par quelques-uns des p rincipaux 
membt·es des deux ordl'es p t•ivilég·iés . Mais elles échouèrent 
devant l'opposi t ion du Parlement et les intrigues des 
co urtisan·. Necker fut, ava!ll d'être appelé de nouveau à 

l'adr~linistration des fi nftpces, en 1789, remp lacé par 
Calonne et Brienne. 

JI éla il réscr'vé à ! '.\~semblée constituan te de réaliser 
de gt'andcs réfor·mes con~ucs, au moins en pal'tie, av;mt 
17t;g. Son œuvt'e financièi'e él élé considérable et féconcJc; 
S tounn la qué)l ifl e de glo t'Îeuse. E lle fl supprimé le p ri­
vilèg·es fiscanx de la noblesse e l du clergé e l p r·oclamé je 
p r·incipe de l'égalité df's cito) ens dc van ll'in1pôt · recqnnu, 
en cqnformilé aYec les idées c/rs ph rs iocra tes, q ue ccl!li­
c i doit frapp et' le revenu ne l; adn1is, se lon un p eincipe 
qui a prévalu en France jusqu'à une époque to ute 
récente: que l'impôt do it fr·apper· non le rev~n u rée l lei 
qu'il esl déclaré par les co ntribuables so us le çonlrôle 
de I'admini slealion, mais les signes exlé tieur·s pu qs ten­
sibles qu i eévèlent ou semblent r~véler la richesse. C'es t 
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aussi l'Assemblée constituante qui a supprimé les douanes 
intérieures, voté la première loi sur l'impôt fdncier, créé 
l'impôt des patentes el l'ir11pôt personn0l et mobilier. 

Mais il y a des ombres au tableau. L'œuvre financière 
de l'Assemblée constituante n'a pas été à tous égards 
heureuse. Stourm lui adresse de sévères et justes 
reproches . Éffrayée par les émeutes que provoquait la 
perception de la gâbelle et des aides (origine de nos 
impôts sur le sel et sur ies boissons ), l'Assemblée cbns­
tituante a supprimé les impôts indirects portant sur les 
objets de con ommation; il y a là, pourtant, un élément 
essentiel sans lequel l'État est privé de ressources uffi­
santes pour subvenir à , es dépenses. Aussi la réforme de 
l'Assemblée conslituante sur ce point n'a-t-elle pu subsis­
ter, el, dès le Consulat, les contributions indirectes ont 
en partie reparu sous le . nom de droits réunis. Mais 
l'œuvre de l'Assemblée constituante a été surtout néfasle 
par la création des assignats préconisée notamment par 
Mirabeau. Les émissions faites ans mesure sous l'Assem­
blée législative, la Convention et le Directoire, devai_ent 
amener la t'uine des particuliers el entraîner 1a faillite df 
l'État. 

L'Assemblée législative, la Convention et le Directoire 
se débaHirent au milieu des difficultés financières les 
plus graves. Toule ombre d'organisation s'êvanoui e1i 
cette matière. Sans plan, sans song·er au lendemain, le 
Gouvernement el Jes Assemb1ées ne cherchèrent qu'à 
pourvoir aux besoins du jour. Ils le firent par des 
emprunts forcés sur Jes riches, par des émissions d'assi­
gnats qui att~ig·nirent plus de 45 miÜiaeds et par la créa-
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Lion de papier monnaie de loules sortes . Il n'y a pour 
ce1le époque aucune lrace de comptabil ité publique per­
mettant d'établir, a'ec quel<tue certitude, une évaluation 
des recettes et des dépenses de l'État. 

La Hévolution aboutit ù des désordres financiers 
analogues à ceu'\: qui marquèrent la fin de l'ancienne 
Monarchie. La faillite de l'État se manifesta par la 
réduction des deux tiers des areét'ages des rentes, par la 
suppt'ession des pensions , sou~ le prétexte que beaucoup 
d'entre e lles, conslituéès sous l' ancien régime, élaienl de 
pures f<:n eurs personnelles el arbitraires, enfin par Ja 
démonéti sation des assignats. 

L'Étal, pendant la Ré,olution, comme sous la Monae­
chie, manquait à ses engagements. Pour reprendre l'ex­
pression emplo) ée pt·écédcnunent par Mirabeau, il semble 
que Calonne fùt alors remonté des enfers. 

Le but de l'ouvrage impliquait une conclusion. Aujour­
d'hui, écrit Stourm, l'ordre, la clarté, l'égalité de tous le 
citoyens de,·antl'impôt, la scrupuleuse fidélité de l'l~tat à 

ses engagements, la souvel'aine té de la loi forment les pt·in­
cipes de nott·e législation. Si le Gouvernement paraît s'en 
écRrlcr, de tous côtés s'élèvent des vo ix pour l'y rappeler. 

Sous l'aucien régime, la situation était tout opposée. 
Pas de budget pt·évoyftnl el autor isa nt les recettes et les 
dépe nses, pas de comptes, pas de p ublicilé, des suspen­
sions de pa) ement , des réductions de reole~, des relard 

Jans le pa) ement des arcérages. 
11 y a donc eu une complète et heureuse transformation . 

Quand et par qui a-t-elle été entreprise? et à quel mo 
ment est-elle devenue définitive? 
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C'est à dater de l 'avènemeil l de Louis XVI que sont 
jetées quelques-unes des hases de l'édifice financier mo­
derne. L 'Assemblée constituan le en construit les parties 
essentielles. Mai s la Ré\'olution, au moins jusqu'au Con­
sulat, interl'ompl le cours de ses progl'ès. Les gouverne­
meJJ ts r égulier , à partir de l 'introduction du régime 
parlementaire en I8t{r , se r emettent à J'œuvre. Ils se 
partagent, avec les grand s réfoemateurs du rf.gne de 
Louis X V r et l 'Assemblée cons tituante, l'honneur d 'avoit· 
créé le s stème financi er modeene de la Fr·ance. 

L'ouvrage sur les finan ce de l'ancien régime e t de la 
Révolution eul, aupeès des hi loriens comme de peesonne 
adonnées aux é ludes finan cièr·cs, un éclatant el légitime 
succès. La haul e valeur en fut reco nnue par l'Académie 
fran çaise, qui, en 1881, lui décerna le prix. Thérouanne. 

Cel ouvrage s'ar r·ê te à la fin de la période révolution­
naire, c'esl-à-dire au 18 br urnaire. Poursuivant J'exéc u­
tion de so n plan gé néral, J'a uteur· lui donna une suite 
di gne dtr début, dans un volume r·e lalif aux financ es du 
Consulal. 

Le maitre jelle une lumine u e e lal'lé sur tous les actes 
e l sur toutes les opérations cl"oedre financier qui sjgnalè­
r enl la pé r·iode comprise enll·e le 18 brumaire Pl l'éla­
bli sse menl de l'Cmpirr. 

tl y avnil, ,avanl toul , ù pr·encll'e d'urgence de mesures 
pour ·e pt'OC Lll'Cl' Lies l'onds. ' n des COll eiJlers du pre­
mier Consul, deven u minis tre des Finances, Gaudin, a dé­
ceit, en des term es frappants, le triste élal des caisses 
publiques le '9 brumail'e. « li n'exislail réellement plu s 
de Yestiges de fin ance en Fran ce . Une miséeable somme 



' \ 

i 10 

tle r67 odd francs était, à cette époque, tout ce que 
possédait en numéraire le Trésor public d'une nation de 
3o millions d'hommes: c était Je p1·odmt d'une avance 
de 3oo ooo francs que l'on a ait obtenue la ve11le et sur 
laquelle on avait fait cette réserve pour le service du 
lendemain. » Il fallait, en second lieu, liquider le passe. 
Enfin, il importalt, dans la mesure du possihle, de créer 
des institutions destinées à garantÏ I' !'avenir. Grâce au 
génie du premier Con ul, soutenu et éclairé par ses <'On­
seiilers financiers, Mollien, Barbé-Marbois, Gaudin, ce 
lriple but fut atteint en peu d'années. Le Consulat a 
rétabli l'ordre dans les finances de la France . Slourm 
artalyse et apprécie les procéJés employés pour a lteindre 
les deux premiers buts et il fait l'historique des prin­
cipales créations financières du Consulat dont la première 
a tend u au pays d'immenses services pendant la paix et 
pendant la guerre : la Banque de France el la Caisse 
d' amortisserhen l. 

L'urt des mérites du gom ernemen t consulaire a été 
la continuité des efforts faits pou r obtenir l'équilibre des 
dépenses et des recet1 es, équilibre dont ne s'étaient jamais 
préoccupés les gouvernements précédents; le succès a été 
obtenu, au moins à parti r de l'an X. Mais les budgets 
étaient présentés sous les formes les plus vicieuses; un 
seul chiffre indiquait en bloc les crédits afférents à l'année 
suivante. 

L'œuvre financière du Consulat a certes été très bien­
faisante. n ne faut, toutefois, pas en exagérer la valeur. 
Elle était entachée d'un vice que Stourm fail très bien res­
sortir. Un seul homme gouverne ;:~]ors les finances du pays 
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sans contrôl~. Cette situation ne fit que s'ag·graver sous 
l'Empire. On ne saul'ait dire que le crédit public ail été 
alors fondé. Les tinanriers avaient peu de confiance dans 
un régime qui reposait sur un seul homme. Jamais, même 
durant la période la plus beillante du Consulat, en dépit 
des interventions répétées du Gouvernement à la Bouese, 
le cours de la rente 5 p. 100 ne dépassa 6o franc . 

L'œuvre du Consulat) dit Stourm, malgré ses étonnant 
mét'iles, s'at'rêtc au seuil qu'il eût fallu franchir pour 
constituer une œuvre complète el durable, conforme aux 
besoins d'un pays dont la vie dépasse l s limites de celle 
d'un homme, si grand soit-il. 

Pour composer ses ouvrages d'histoire financière, 
Stourm s'est livré avec une scrupuleuse conscience aux 
recherches les plus minutieuses. JI a consulté tous les 
documents officiels du temps, dé libérations des assem­
blées, rapports législatifs, comptes rendus de l'adminis­
lt'ation des finances, les livres contemporains el les tra­
vaux hi toriques postérieurs . Tous en <lYons la preuve 
écri le dans son ouvrage pécial publié sous le titre de 
Bibliographie historique des finances de la FTance rtu 
XV/lfe siècle . Ce n'est pas une simple et sèche nomencla­
ture. Les nombreùx documents officiels et les ouvrage 
publiés depuis Louis XIV jusqu'à Napoléon n sont pa 
seulement indiqués par leurs titres el par les dates de leur 
publication, ils sont anal 'Sé et une appréciation brève el 
motivée en est donnée. Il en e l ainsi, tout au moin , pour 
les lravau x le pl us impol'lanls. Mais les publications même 
secondaiees son~ auE.~si mentionnée . Souvent, ce. ouvrages 
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composés sans a rl révèlent mieux les vra te s idées du 

temps. La précieu se Bibliographie histo?'ique des fùwnces de 
la France au XV/J[• siècle a coûté à son auteur un travail 

cons idérable , e lle en épargnera beaucoup a ux hi slol'iens 

ct aux finan cier!'. de l'ayen ir·. 

Le vo lume sc termin e par que lques justes réflexion s 

sur la moralité d es fait s el des théor'Îcs auxquels sc tap­

portent les do cuments ct les ou\r'ages mentionnés et su t' 

l' importance d es qu est ions financiè r es clans l'hi sloi re. 

Les fait s qui se s0nt p roduits au ./VIlle siècl e, sous 

la Mona r'c hie et so us la Hépublique, démont r·cnt l'exacti­

tude d ' un e vérité banale à fot'CC d'ê1r'e \ra ie : le déso rdre 

abou tit inévitablement à la ruine et la p r'ospéri té de s 

finances ne peut s'é tablir ou se maintenir que par la 

s tl'icte observation des règles d'or·dre et d 'économie. 

La chute de s finances de l'ancien rég im e a entraîné la 

chute mê me de la Monarchie cl les désordt'es financiers 

d e la Révolution ont contribué à préc ipit er la France 

dans les lwas d ' un sauveur·. 

Du reste, cc n 'es t pas uniquemen t dans notre pnys que 

les questions financi ères ont eu cette déci sive influ ence 

s ur la march e des événement politiques. Ces que s tion s 

n'on t-elles pas con tribué, pour une large parl, nux ré,·o­

lutions angl aises d e r G!~8 et de r 688, et d es questions 

d'ordre fiscal n 'ont-elles pa8 dét erminé le so ul è vement 

des colonies anglaises du nouveau monde, qui a concl u iL 

à le ur indépendance et à la fonda tion de la grande Répu­

blique des Étals-Unis d'Amérique? 

Stourm a bien raison de dire que l'histoire ne peut pas 

!e passer du concours des études financières; tout histo-
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nen devrait avo11· des connaissances approfondies en 
matière de finances. Mais quelles connaissances ne doiL 
pas avoir un historien, s'il ne ,·eut pas se bornet· à faire 
le récit des guerres ou à raconlet· des anecdotes? 

Pour montret' d'une fa~:on complète comment le 
régime financie1· moderne de la France a été fondé, il faut 
pousser l'hisloÎr'C des fînancrs jus.qu'à l'Empire et à la 
Restauration . Avec une modestie extrême qui était un 
des teaits de son caraclère, dans la préface même du 
volume sur' les finances du Consulat, l'auteur déclare 
qu'il suait téméeaire d'aller plus loin. << Chacun, dit-il, 
trace son sillon jusqu'au point où il est forcé de 
s'arrèler; il abandonne à d'autres la Lâche commencée. » 

Heureusement, Stourm, malgré ce qu'il en dit, n'a pas 
abandonné complètement à d'autres la tâche entreprise 
par lui avec tant de succès dans ses peécédents ouvrages. 
[1 l'a continuée, . mais sous une forme assez différente, 
dans Jeux livres, l'un intitulé le Budget, l'autre} le$ Systè­
mes généraux d'impôts. Ces deux livres, issus de l'ensei­
gnement que, pendant de longuP.s années, l'auteur a 
donné à 1 École libl'e des sciences politiques, ont une 
forme didactique; ils ont pour objet principal d'P.xposer, 
d'expliquer et d'apprécier l'état de la législation française 
actuelle. Il n'en est pas moins vrai que, sur chaque sujel 
de quelque impol'Lance, un résumé historique fait con­
naitre les précédents, par conséquent, s'occupe des 
finances du premier Empire et de la Restauration. Ainsi, 
au moins d'une façon abrégée, notre auteue a poursuivi 
bien au delà du Consulat l'histoire des fiuauces de la 

i5 
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France. Il nous en a donné, smon un tableau complet, 

du moin!l une esquisse. 
Dans les deux ouvrages, le Budget et les Systèmes géné-

1·aux d'impôts, une méthode excellente est suivie avec une 
rigueur qui ne se dément j amais . Avan t tout, ce qui est 
un point de départ essentie l, il est donné, et cela n'est 
pas toujours aisé, une définition exacte des mots tech­
niques. Puis, les principes sonl exposés et les questions 
d'orclt·e législatif sont formulées el expliquées. Sur cha­
cune d'elles sont mentionnées les solutions souvent 
divergentes qu'elles ont reçues en F rance el dans les 
pays étrangers, avec l'indication des résultats pratiques 
qu'elles ont donnés. Enfin, l'auteur développe, en les 
motivant avec le plus grand soin, les d0ctrines qui lui 
semblent les meilleures el les r éformes qu'il souhaite de 
voit· apporter aux lois françatses . Ainsi, ces deux livres 
de science financière sont, en même Lemps, des œuvres 
de droit positif) d'histoire) de droit comparé et de légis­
lation. Ali point de vue de la ne tteté, de Ja clarté, de la 
documentation, aucun ouvt·age ne les a jusqu'ici surpas­
sés. lls sont devenus classiques ; ils se trouvent dan!S la 
main de lous ceux qui, à un point de vue quelconque, 
ont à s'occuper des q uestions de finances publiques, étu­
diants, économistes, administrateurs, membres du Par­
lement. Le traité du Budget est parvenu à sa septième édi­
tion; le traité des Systèmes généraux d'impôts en a eu trois. 

Comment le budget de l'État est-il préparé, comment et 
par quel pouvoir est-il voté, qu elles formalités président 
à son exécution ·par le". ordonnateurs et les comptables 



II 5 

des différentes adm ini strat ions publiques; en quoi consiste 
le contrôle administratif, judiciait'e el législatif appliqué 
à l'exécution du budget? Telles sont les gTaves el impor­
tantes questions tt·ailées dans l'ouvrage consacré auBudget. 

En même lemps qu'il entre dans les détails techniques 
les plus précis sue ces que lions dont la solution satisfa i­
sante est néce saire p0u t' le bon o r·dre des finances, 
l'auteur fait une place notable aux principes g·énéraux qui 
doivent dominer les lois financières. 

Le budget de l'Étal est un acte contenant l'app1·obation 
préalable des 1·ecettes et des dépenses publiques. Ce mot d' OI'Î­

gine anglaise, si souvent Pmployé aujourd'hui) n'appat·ut 
en France dans les actes officiels qu'au XIXe ·ècle. 

Les représentants de la nation seuls ont le droit de 
votee les recettes et les dépenses de l'État. Ce peinc ipe 
es t tellement biPn établi aujourd'hui qu'on pourrait 
s'imaginer qu'il a toujours été admis. Il n'en est rien . 
Les difficultés les plus graves, des luttes ardentes, des 
révolutions même ont précédé s:t reconnaissance, notam­
ment en France et en Angleterre. Sans doute, l'interven­
tion nécessaire du Parlement n'est pas une gal'anlie 
absolue contre les erreurs ct les abus, contee les dépense 
excessives qui risquent de 'compromettre l'avenir du pa) s. 
Mais, comme le dit justement Stourm, << l'autorilé suprême 
du Parlement met les responsabilités à leur place. Si, 
clans la plénitude de sa puissance, le Parlement e trompe, 
lui seul, du moins, a le droit de sc teompee el) toul 
bien pesé, il sc trompe moins gravement peul-être que 
ne l'a fait el que ne pourrait le faire le Gouvernement 
laissé à lui-même >>. 



l d) 

Deux phénom~nes se sont pt'oduits en France en matièl'e 
de budget durant les dem ières années. Les [foemalités 
budgélaiees de contrôle et de surveillance ont été sans 
cesse développées el •·enforcée~. Simultanémen l, même 
a\·ant la guerl'e, le<> dépenses ont subi une augmentation 
constante, si énorme que les ministres des Finances, les 
commissions du budget, les orateurs politiques, les 
publici stes en exprimaient leurs inquiétudes. Ces deux 
phénomènes parC~issenl au pt·emier abord contradictoires. 
Il s ne le sont pas en réalité. Les formalités budgétaires 
ont poul' but d'assuret· l'ordre et la clarté, t-'11 même lemps 
qu'elle s son t un obslaclc à des itTégularilés commises 
par les ofdonnateues ou pat· les comptables . Gràce à elles, 
on peul facil ement se rendt·e compte de la situation finan­
cière du pays. Mais ces fot·malités ne sont nullement des­
tinées à garantir l'économie. Celle-ci ne peut être réa­
lisée par le .s mécanismes mèrne les plus perfectionnés. La 
sagesse du Parlement eo;;t la seu le gara ntie. 

Le tl'ailé des Systèmes généraux d'impôts correspond à la 
première partie de l'enseig·nemenl donné par son auteut' 
sut' les matières fiscales. Il adoptait dans son cours à 

l'l~cole des sciences politiques une grande division. En 
premier lieu, il étudiait les théories générales. Puis, il 
examinait en détail toul ce qui concerne l'assiette, les 
tarifs, le mode de recouYl'emen l et la réglementation de 

chacun des impôts existant en France. 
L'impôt est un prélèvement opéré sur les facultés indivi­

duelles des contribuables, pow· suhvr:mil' aux besoins des ser­
vices publics. Si·aujoul'ÙÏllli, sauf dans de très petits Étals, 
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l' impôt e.\.isle p<n'loul, il n'en a pas toujours élé ainsi. 
Pendant des siècles, les revenus des biens affectés au 
Souvet'ain suffisaient aux dépenses, sauf en temps de 
g-uert'C. L'impôt n' es t apparu r·{·rllemenl qu'aYec la 
CI'éal inn des ar' mée permanen les. 

Il esl es en li el que l'impôt alisfasse à certaines condi­

tions . .Aulr'emcnl, il peuL causer de grandes souffrances, 
ètre la cause de geaves injustices el ne pas fournir à l'É tal 
les ressources sur lesquelles il doil pouvoÏt' compter. 

Slourm étab lit , en s'inspirant des idées d'Adam Sm ith , 

les qualités auxquelles l'impôt. pour' être bien étab li, doil 
salisfa it·e. Il insiste parliculièrem.cnt sur ce qu'il doit 

se r'vir exclusivement à pout'voie aux besoins du Trésor, 
non avoir pout.bul d'égaliser les fodunes, de moralisee 

les citoyens, de combattt'e certains abus, de pr'otéger 
quelques industries. 

li expose les différents systèmes géné t'aux d'impôts, 
soil pt'oposés, soit appliqués. Les S) stèmes qualifiés 
d'utopiques comme celui de l'impôt unique spécialemen t 

ut' le capita l cl de l'impôl en nature substitué à l'impôt 

en argent, sonl d'abord expliqués el condamné . Puis, 
viennent les systèmes d'impôts ayant une va leul' pratique, 

impàl g loba l sut' le revenu, impôts sur les divers revenus 
consiJér és distinctement, irn pôts progeessifs et impôts 
pt'oporlionnels, impôts_ oeganisés · sous forme de mono­
poles fi. caux. 

Une place esl donnée aux gt'andes classifications fis­

ca les usuelles : impôts dit·eets et impôts indirects, im­
pôts de répartition el impàls de quotité, impôts sur les 
valeut•s mobilièces el impôts sut' les immeubles, impôts 
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sut' la propt'Îélé el impôts sur le s objets de consom­
mation. 

Les controverses relatives à ces différents impôts sont 
si nombreuses et si graves que Léon Say, s'adressant à 

des jeunes gens, disait : « Dans ma conviction, vous ne 
verrez pas la fin de ces grandes disputes, quelle que soi t 
la longévité dont la Provid nee vous fasse jouir. Il y a de 
quoi discuter pendant un grand nombre de siècles. n 

Deux problèmes d 'ordre fi scal ont é té agités en France 
avec un e vivacité particulière dans les années qui ont pré­
cédé la guerre : l 'un concerne l'impôt sur le revenu réel, 
l 'aulre l'impôt progressiî. Stourm les a prévus, expliqués 
el examinés avec les plus larges dévelop pements. Quelles 
solutions y proposait-il? 

Que l 'impôt doive frappe r les revenus, c'est ce qui est 
généralement admis . Les partisans de l'impôt sur le 
capital y voient eux-mêmes un moyen de frapper plus 
sCtremenl les r evenus el ce sonl ceu '-ci que les impôts 
indirects ont la prétention d'alleindre. Mais, si le principe 
de l'impôt sur le revenu n'est pas di scu té , les discus~ions 
les plus vives s'élèvent sur la forme à donner de préfé­
rence à cel impôt. Deux grands sys tèmes son t à cel égard 
sou tenus et ont été tour à tour adoptés en France. L'un 
appelé système indiciaire , appliqué dans notre pays pen­
dant plus de cent ans (de 1789 à tgt(1), ne s' inquiète 
point du revenu réfd de chaq ue conl t'Îbuabl~, mais 
s'attache à des signes extérieurs ou ostens ibles, qui en 
paraissent être des indices. C'était là le caractère des lroi~ 
impôts mobiliee, de la patente et des portes et fen êtres, 
tro is de no qua tee vieilles contributions directes su pp ri-
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mées depuis cette année. Dans un système toul opposé 
c'est le revenu réel qui est soumis à l'impôt, et ce revenu 
est révélé par les déclarations de chaque contribuable 
soumises au contrôle de l'administration. 

Selon Stourm, la question de la préférence à donner à 

l'un ou à l'autre système n'est pas une question doctrinale, 
c'est une question locale, qui peut êlre résolue différem­
ment selon les pays : << Une fois, dit-il, le système préféré 
installé, accepté, fonctionnant sans abus, devenu large­
ment productif, à condition qu'il respecte les lois de la 

.justice, aucune raison déduite de la science ne permet plus 
de le condamner. » 

Chacun des deux systèmes a ses avantages et ses incon­
vénients. Le système indiciaire évite toute intrusion dans 
les affaires des contribuables; il leur garantit un secret 
absolu sur la nature et sur l'importance de leur' revenu, 
mais il repose sur de simples présomptions dont la faus­
seté peut réduire injustement les charges d'un grand 
nombre d'assujettis. Le système de l'impôt sur le revenu 
réel conduit, au contraire, à des résultats conformes à la 
vérité. Mais, avec lui, d'un côté une inquisition adminis­
teative gênante pour les pal'liculiers est à redouter, puis, 
d'un autre côlé, si les citoyens ne sont pas conscients 
de leurs devoirs, il est à craindre que des déclarations 
~ontraires à la vérité ne fassent échapper à l'impôt des 
revenus qui devraient y être soumis. Le système de l'im­
pôt sur le revenu réel ne peut fonctionner avec succès 
que dans des pays où les citoyens comprennent toutes 
leurs obligations envers l'État. C'est là ce qui ju tifie les 
réflexions de l'auteur: "Il faut admirer, dit-il, les peuples 
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assez pénétrés du sentim ent de leut'S devoirs pour sup­

porter sans Jéfaillanc e, o.; aus r 1u rmu•·es excess ifs, celle 

intrusion de l'administra tio n clans leu t' vie intime, poul' 

faire créd it a u trésor de vc"\alion jugées in évitables. » 

Mais s ur la ques tion de la proport ionnalité o u de la 

progeessivil<~ de t' impôt, l'auteur a une opin ion abso lue . 

L'impàl propol'tionncl esl -.eu l ju le c t exempt de toul 

arbitraire . L' impôt progressif n' a pas de hase ce rtaine 

e l avec lu i, presque inévilablemcn l, o n frap pP- à l'e:cès 

certains co ntribuables e t l'on anive mème pad'o is pour un 

certain n ombre à une sode de spoliation . Quoi q u'il en 

soit , c'es t la pt·ogressi \ilé qui leiomphe ac tuellement da ns 

lous les g t·ands États et même dans beaucoup de petits . 

A u sys tème fiscal français te l qu' il a fonct ionné jusqu'en 

ces demièrcs années , S tourm rendait hommage, mais il 

élail loin de le lt·ouver à l'abt·i de toute critique, il y t•écla­

mait mème des modifications paefois assez importantes . 

A insi, i l é tait partisan des im pôls de quoti té substi tués 

a u\: impôls de t·éparlilion c l i l so uhaitait que les d roits 

de mutation par s uccession fussen t é tablis s ur la "lieur 
réelle des im me ubles héréditaires, non sur la YalC'ut· pure­

ment ficti\e obtenue en mulliplianl par un ch ifl't·c a rbi­

lraire le l'evenu des biens immobili ers . 

Sur ces points e t sur quelques au lres, les idées de 

Stouem ont reçu satisfac tion; des lois récentes les ont 

consacrées . Mais des modifications beaucoup p lus g t'aYes 

el plus générales ont élé eéalisées duranl les deenières 

années. Le système de l'impôt sur le revenu réel a é té 

substitué au système indiciait·e. L a progressivité a rem­

placé la proportionnalité en matiè re d' impot sur les suc-
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cessions e L a éLé admise poUr l'impôt global sur le reYenu . 
Il eût été intéressant d'aYoir sur les lois nouvelles gui 

ont opét·é C('S t•éfol'mes considét'Hbles lrs appréciations 
détaillées el moli\'ées d'un auteur si compétent. Du moins, 
le id ées génét·alcs qu'il aul'aiL exp t·imécs peuYent s' induire 

des opinions soutenues dans son ou\Tage. Il aut·ail 

regretté qu'on bouleYet·sàt profondément tout à coup le 

système fiscal, qu'on remplaçàl des impôts en pleine pro­
duction, qui a vaienl fait leur preuve pendant plus d'un 

sièc le, dans les bons el dans les mauvais jours, par des 
impèts conçus sur un plan lout nouYeau. I l aurait cru 

pouvoit· prédil'e que le s résultats prouYeraient sans doute 
que la science financière a t'aÎson d'allribuer une vedu 
particulière à l'a ncienn eté de l'impèt. Tl aueail condamn(· 

les dispos ition s eelatives à l' impèl progTcssif et adm is, 

en pt·incipc, l' impôt sur Je t•cve nn t·ée l, en émeitanl des 

cloutes sut' sa concoedance avec le s mœues françaises 

actuelles. 
Au surplu s, com me lous les bons citoyens, il souhailail 

que les r éfot'm Ps fiscales contribu assent à procurer ù 

l 'É taL des rcssom·ces importantes, pour subvenir aux 

dép enses de la guerre et pout' suppot·te t') après une paix 

victot·ieuse, les cha t·ges énormes qu'enlrainet'a le rétablis­

sement de la Yie ·norm ale . Il se 'leralt mèmeL j'en suis 
convaincu, conso lé, presque réjoui, que les résultats 
pl'atiques vinssent donne!' lorl au-x. théoiies qu'il avai l 

défendues e l aux ct·ainles qu'il avait e'Xpeimées. 
Dans un ouvl'age se rattachant à la science des 

fin ances, la pal'l prépondérante doil naturellemenl appar­

lenit· a ux considérations d'ordl'e économiqu e et financier. 
iG 
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Mais Stourm se pla:lt, quand il) a lieu, à insister sur les 
considérations d'ordre mo1·al. Il était quelque peu mora­

lisle en même lemps qu'économiste et historien . Rien nr 

le mont1·e mieux. que les développements consacrés par 

lui à celle g1·av<' question : doit-on admettre des impôts 

sur les objets de con som mat ion? Il la résout en distin­

guant les consommations supedlues, celles d'une utilité 

relalÎ\e el les objets de pl'emière nécessité. S'il admet 

que l'impôt f1·appe les pl'emièl'cs sans resti·iction, les 

secondes :nec modéJ·ation, il condamne sans circonstances 

allénuanles les impùts, spéei,tlcmenl les d1·oits de douane 

el d'octt·oi SUl' les denrées 'itales; il déclare qu'ils doi­

vent èli·e absolument éliminés de la législation des pays 

ciYilisés. En •·enchét·issant la 'ie quotidienne, ils pèsent 

lourdement sur la clas"e la plus nombreuse de la nation, 

celle qui ,·it au jour le jour. Elle est obligée, n'ayant 

pas d'économies en réscnc, de restr·eindrc ses besoins 

les plus <>sscntiels. Ouand le c:hômage, les maladies, les 

inftt·milés, les déplacements, les fennelurcs d'atelie1·s sc 

p1·ocluisent, lrs dt·oils ft ·caux. r·ctombent de tout leur 

poids sut· le.· malheul'èu '\, san· I'épeecussion possible SUl' 

les -;alait·es. Ils ne peU\ enl pa~ et·, ils doivent s'abstenir, 

el s'ab. lenit·, quand il s'agit J'<Jbjels Je pr·emièn~ néces­

sité, c'est mou1'Ït' de faim. La philan~hropi<', les idées 
philosophiques ou ch1·éticnnc., commandent d'épa1·g-ner 

les objets nécessair·cs à la vie. « Combien parmi lrs infot·­

tunés dont les joumaux clt'·cr·i,cnt la lin tragique, dans 

un greniet': faute de pain, apt·ès épuisement de leurs 

dl~t·nièt·es re"sou1·ces, au crnlr·e môme du Pat·is civilisé, à 

la gt·ande stupeur de l'assistance publique, auraient p1·o-
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longé leut· existence, ne fûl-ce que de quelques jours, 
qui les au·eaienl sauvés peul-être, si le pain coûtait un 
sou de moins le kilogramme! Ce sou par kilogramme, 
c'est l'impôt qui le prend. L'impôt, clans la mesure du 
surcroît de prix pt·ovenant de son fait) aide le pauwe 
sans ouvrage à mout'ir de faim. Ainsi, conclut Stourm, la 
fi nance étudiée dans ses Vl'ais principes se rencontre 
finalement avec les plus nobles sciences sur le terrain de 
la ,iuslice el de la morale. » 

L'activité de Stourm qui, depuis sa sol'lie de l'admi­
nistration en I8jg, s'était appliquée à la préparation et 
à la publication d'ouvrages d'histoire financièl'e, trouva, 
à partie de 188r,, un nouvel et fécond aliment dans l'en­
seignement qu'il donna à l'École libre des sciences poli­
tiques. 

Il existe à celle École, depuis sa fondation, en 187 2 , 

une chaire de finances publiques. Elle avait été occupée 
avec un {?T<Hld éclat par trois économistes dont le sou­
venir est f'l restera vivant dans notre Académie . Le pre­
mier litulait·e fut, rie r872 à t88o, l'auleuJ' de nombreux 
et brillants ouvrages d'économie politique, financière et 
coloniale, le fondateue de l'Économiste français) Paul 
Leroy-Beaulieu. Il eut pour successe11r de 1 88o à I 884, 
le savant à la fois élégant et précis qui savait donner de 
la vie aux ehiffees et qui exposait avec un véeitahle agré­
ment les austère s données de Ja statistique , AJfeed de 
Foville . Enfin, l'enseignement fut confié pendant une année 
à l'anc,ieu ministre qui, sous la présidence de Thiers, avait 
rendu à la l''rance l' inoubliable service de réorgani CL' 
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les finances el d'activee ainsi la libéeation du lerri toiee. 
ll paraissait presque impossib le de lrouve t' à de te ls 

peofcsseues un successeur d igne d'eux.. Le clirecteue, 
notl'c regt·eUé co nft·èee l~mile Boutmy, avec l'admieable 
pet' picacité dont il élai l cou lumie•·, réso lul ce difficile 
problème de la façon la plus heureuse en choisissant 
H_cné Slourm . Comme ses prédécesseurs, il n'avait jamais 
ense igné auparavant ; il se recommandait par le haul 
mérite de son histo i•·e des finances de la F rance cl par 
une cxpéeience pratique acq uise pendan t plus de vingt 
ans dans les fonct ion s adminis tt·ali' es les plus clivet·ses. 

Le succès du nomeau pt·ofesseur a é té éclatant el s'es l 
continué sans in terruptio n pendant '1- ingl-neuf ans, de 

t885 à 1 g t3. 
ll succédait à Léon Sa) . Celui-ci, qui, dans les der-

nières années de sa vie, soutint une lulle continue et 
ardenle contre le socialisme, usa de son enseignement 
co mme d'une arme de combal. Il avait consacré ses 
leçons à l'examen des solutions démocratiques de La question 
des impôts. Son but <'·lait de démonlre•· par le raisonne­
ment el surtout pat' l'histoit·e, spécialement par celle de 
F lorence, les gra,es inconvént~nls qu'il attribuait à 

l'impôt élabli sur le r e\ cnu 1·éel et à la peogressivi té 
opposée à la proportionnalité en malièt'e fisca le. Les 
éludianls, les nombreux fonclionnair·cs el les hommes 
polili4ues qui sc }J l'essaien t au lout' de sa chaire u'on l 
pas oublié les leçons si inst t·uclives, si pleines de verve 

et d'esprit de l'éminent f. nanciel'. 
Le cours de S tourm an.it un caractère to ul différent et 

convenai l assu r' men t mieux ù un ense ignement destiné à 
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des é ludianls. 1l n'avait rien d'un homme de parli, nen 

d'un polémiste exc lusivement occupé de combalire cer­
taines doclrines e t d'en fait·e pré\'aloir d'opposées. Avec le 
plus grand calme e l une impal'liaiilé absolue, ilrechcechail 
Jp, jusle e l le \'rai. ll exposait les règles de la législation 

financière française dans toules leurs parties essentielles 
el en soumellai l les dispositions à une ceitique rigoureuse. 
Tout en insistant comme de raison sur les solutions qui 
avaient ses préférences, i l metlailune sorte de coquette­

rie à ne pas di"lsimuler les ohjeclions faites contre elles e l 
à faire ressortit', qt~and il ) avait lieu, la part de vérilé 
q•J'il reconnaissait dans les théories conlraif'es aux siennes. 

Sa claelé toute française, 1\u'l avec lequel il savait 
simplifier el écla ircie les sujets les plus complexes e t les 
plus obscurs, l'élégance de sa parole qui ne nuisail pas ù 

sa préci ion, la finesse de ses aperçus, le caraclèt·e pra­
tique de ses exp lications, captivaient e l charmaient, en 

les insll'uisanl, ses nombreux auditeurs. 
On l'a elit so uvenl. les me illeurs juges d'un pt·ofesseur 

so nt ses 6lèves. Auss i Ile puis-je mieux faire que de 
laissee un instanl la parole ù l'un d'eux, qui, a) ant suivi le 
cout'S de finances p ubliques, en rgd, a rendu au maître 

un louchan L hommage. 
« Mes souvenit·s me repoefeut un an avant la g uerre. 

Je me revois é tuclianl, r·ue Sa inl-Guillaumc, dans l'am­
phiLhéALrc. Pas un pouce n en esL inoccupé, des audileut's 

~onL as:s is sur les marches de la chaire; d'autres, moins 
peivilégiés, accroupis pat' let' re, s'apprètent à écrire sm· le 
pupitre de leut's genoux. S ur toute celte assistance juYé­
nile courl un frémissement d'impa tience. 
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« Évidemment, c'est un maitre qu e des disciples 
attendenl. 

« Ce maître vénéré, c'était M. Stou t'm. 
« A pas' pressés, il se frayait un chemin dans le par­

terre de es élèves qu'il regardai l avec bienvei llance el 
confusion . Il montait si allégrement à sa chaire, une 
lourde servie tte sous le bras, et surtout son œil avait un 
éclat si étrangement. vif, que nous lui donnions à peine 
soixante et quelqueg années. Il en comptait plus de 
soixante-quinze ! 

<< C'était une joie , un plaisit' de délicat, q ue de suine 
le cours des finances publiques, et je me rappelle plus 
d'un momeDt où j'oubliais de noter la parole du martre 
po ur mieux l'entendre et surtout le contempler. Dans ces 
questions, qu'il ll'aitait depuis si longtemps el auxquelles 
il avait consacré sa vie, il apportait de la fantaisie, du 
fe u, de l'inspiration , el, sur la fermeté des principes, il 
jetait l'éclat ct le piquant d'un esprit toujours anxieux de 
pénétrer plus profondément et d'embrasser de plus haut. 

« Cet homme donnant mettait de l'éléga nce dans 
l'impôt sur le revenu; il disposait ü le payer avec bonne 
humeur. Il était le contraire du doctoral, l'antithèse dn 
pédant. Il croyait que toute la science ne peul dispenset' 
d'avoir du goût. C'était un esprit ft'ançais de grande race. » 

Le succès du professeur de finances publiques enchan­
tait na turellement le Directeur, et pour lui, Émile Boutmy 
dérogea à une règle traditionnelle. Dans le dîner annuel 
offert aux professeurs, il prenait la parole pour constater 
les événements survenus à l'École pendant l'année écoulée, 
en se gardant de parler des personnes . En 18go, il 



s'adressa exclusivement à Stourm, et il célébra ses mé­
rites, en des vers familiers dont il me sera pennis de 
citer quelques-uns. 

Le sort vous a, mon che r confrère. 
D'un très beau nom fort mal nommé; 
Vous êtes juste le contraire 
Du sens en ce mot renfermé 

Tempête (Stou1·m), cela rappelle 
Gambetta dans ses accents fiers; 
Votre voix sur la chanterelle 
Limpide fait revivre Thiers. 

La tempête est un noir nuage 
Que perce par instant l'éclair; 
Vos pensées, transparent feuillage, 
Se découpent sur un ciel clair. 

Chez vous, point de ces brumes vagues 
Où l'orage confond les plans. 
Au lit profond d'une eau sans vagues 
On peut compter les cailloux blancs. 

Jadis, Stow·m désignait, je pense, 
L.a lourde épée en aclion. 
Vous êtes une fine lance, 
Finance par contraction. 

L'homme valait l'écrivain el le professeur. Il aimait la 
vie simple cl saine de la campag·ne dont il avait sans 
doule conlraclé le g·oûl au collège de Juilly. Il passait 
chaque année les vacances de Pàques et quatre ou cinq 
mois de la belle saison en Champagne, dans une propriété 
que son père avait acquise en I 85o, à Bercena. -en-Othe . 
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Il y achevait ses ouvrages el c'est de là qu' il s'est plu à 
dal~r les p réfaces de taules leurs édit ions. Il fa isait de très 
longues promenades à pied au cours desqw~lles il prépa­
t'ail ses le çons ou ses liHe: el porta it sa pPnsée sur les 

sujets les plus vat'Îés . Au bord d'u ne rou le , dans une 
gare, en a llend ant le lt'ait, il lui arriva il de j)rcndt'e 

quelques noles au crayon sur ses projets de lravail o u 
d'avenir. Ses ré Ocxions étaient toujou rs empr einte-s de 
gravité. ll avail subi l'infl uen ce de la Code éducation mo­

rale el religieuse qu'il avait reçuC' au collège . 
C'é lail un ca tholique convaincu, un pra liquanl ri gide 

e l austèt·e. Il li sait assidùnwnt les Pensées d u P èt'C Lacor­
daire, ex lt' ailes des œ uvres du célè bt'e Dominicain pa r 
un religieux de son ordre, pensées su rloul relig· i c u sc~, 
mais aus s i morales , poli Liq ues el p a lt'Îo l iq u es . 

Sa foi, qui le soü lena iL dans les épremcs de la vic, ne 
fuL pas é trangère à son activité laborieuse e l féco nde. On 
peut s'en rendt'e compte pat' les rétle~ions q u'i l avail 
écrites pout' lui-m ême et qu'on déch iffre avec peine d ans 

un papier jauni pae le temps. 
<< No us par lons, éc t·it-il à une da le vo is ine de sa cli s-

geàce adminislralive, pout' Beeeenay; un mois de rc lraile , 
un moi s de cloître . Pourf[uoi? Parce qu' il fau t ceindee 

ses eeins et mortifiee son cot'ps. Ah! certes, la vie es l 
dure e l il faut s'y peéparer. Nolre Père q ui èles au '( 
eieux, que volre nom soit sanctifié! Je veu"X. d evenir t ill 

homme de valeur pour servie Dieu el honore r les mien s . 
Que je ne perde j amai.s de vue ce se ul but! Que eien ne 

m'en détourne! » 
La fermeté de ses convictions religieuses ne n uisait en 
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nen à sa liberlé d esprit. Il élail indépendant dans le 
choix de ses amitiés, dans ses jugements sut' les pro­
blèmes d'ordre polilique el social. Jl sa\ail écarter les 
considét-alious qui doiYcnl resle!' confinées dans !P 
domaine de la foi. 11 exigeait qu'on respeclàl ses croyances, 
ce que fail chacun de nou , mais, pat' une réciprocilé que 
nou s a\ ow le gra\ e torl de ne pas pratiquer toujours, il 
a\CtÎL le plus grand respecL pour les croyances des aulres. 

La valeur de ses ouvrages le désignait au choix de 

notre Académie. 11 y ful élu en 1896 dans la seclion 
d'.l~conomie politique, stat ist iqu e cl llnance au siège de 
Léon Say. En 19 t3, il fut appelé par le suffrage de ses 
confrères à succéde 1' à Alfred de FoYillc comme secré­
taire perpétuel. Il a montré dans l'exercice de ces fonc­
tions un zè le, un dé\ ouement el une compétence adminis­
trative qui onl pleinement justifie' le choix de l'Académie. 
Sa courtoisie, son aménité, ses effol'ls poul' donner satis­
factiou aux désirs légitimes de chacun lui avaienl assuré 
l 'aflection de lous ses conf1'ères . 11 s'efforçait de clonnet· 
un aliment à nos séances hebdomadaires en provoquant 
des communications intéressantes et parfois des discus­
sions sur d'importantes questions actuelles. Il a lui ­
même composé pour nos séances publiques annuelles 
d 'excellentes notices présenlanl les portraits fidèles de 
plusieurs de nos confrères disparus, d'Alfred rle Fo, ille, 
de Léon Leféburc, de Baudrillarl, d'Anatole el de Paul 
Leroy-Beaulieu. 

Dans les demières années de sa \Ïe, un hommage qui 
dut le loucher vivemenl ful rendu ü sa science ct à son 
expérience. Les Ministres des Finances l'appelèren l a 

i7 
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siéger dans un grand nombre de commissions chargées 
d'étudier d'importantes réformes fi nancières, notamment 
de rechercher les moyens d 'assurer le vote du budget en 
temps normal et de proposer des dispositions tendant à 

t'enforcer le contrôle exercé su t· les ordonnateurs. Il fut 
également nommé, dès sa ct·éalion, membre du Comité 
consullalif du contentieux du ~f inistère des Finances. 
Ainsi, l'administration à laquelle il a\ait jadis appartenu 
recourait à son précieux eoncout·s, lorsque la publication 
de tant d'ouvrages distingués, la rt> connaissance réfléchie 
de vingl générations d'élèves, le uffrage de collègues et 
de confrères avaient consaceé la eéputation de l'ancien 
inspecteur des finances. ~'avait-il pas le droit de voir 
dans celle sorte de réparation qu'i l n'avait pas cherchée, 
mais qui ne pouvait lui déplait·e, en même temps qu'une 
occasion d'être -utile à son pa) , quelque chose comme 
une manifestation de la justice immanente? 

Souvent sollicité de faire pai'lie de conseils d'adminis­
tration de grandes compagnies financières, il opposa tou­
jours un eefus au · offres qui lui furent failes. « Je ne 
,·eux pas, a-t-il écrit dans des notes, vendre ma réputa~ 
Lion. » Ce scrupule i honorable ne pouvait concerner que 
les sociétés purement privées, ·ans lien avec l'État. Le 
C!'édit Fonciel' de Fl'ance esl une banque publique. 
Aussi accepta-t-il de faire partie de son conseil d'arlmi· 
nisll'ation. Il y a rendu pendant un grand nombre d'an­
nées d'inappréciables services. 

En même temps, il ful mcmbrr de nombreuses associa­
lions ayanl un objet chaeitable, re ligieux, patriotique ou 
scientifique. LI était en particulier vice-président de l'Of-
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fîce cenlt·al des inslitulions :le bicnfaisat1ce, membt'C 

actif de la Société pour la peopagation de la foi, qui sou­

lient les missions catholiques dan les pays situés hors 
d'Europe, vice-président de la Société pour l'a clion fran­

çaise en Syrie, président de la Société d'éludes écono­

miques. 
Il suffisait à tous ce travaux, il remplissait toute ces 

!'onclions avec une sceupuleusc conscience, ct sa erle 

vieillesse pct'mcltai l d' espét'Cl' q uc pendant longtemps 

encore il serail conservé à sa fatnillc, à ses amis cl à notre 

Académie. C'était compler sa ns les deuils rapptochés 

qui l'onl fpappé au cœur. 
Il avail en t865 épousé l\-Jl1r Lo11isr. Lefébuee de Fou rey 

qui appat tenait à une famille d'ingénieurs cl de mathéma­

ticiens célèbres . · Elle fut pendant cinquante ans la bonne 
compagne de sa vie. Il a,·ail eu une famille nom­

breuse, huil enfants el dix-huil petits-enfants. S'il eut en 

187éi le gennd chagrin de pet'dre deux jeunes enfants, 

depuis lot·s il avait gotîté loulcs les joies familiales que 

Dieu donne ou pet•met. 1\Iais les années tgd, tglll el 

1915 fut'ent pout· lui des année lrès CIUelles. En rgt3, il 
perdit une de ses teois filles, mère de deux enfants. Le 

26 septembt·e 191~, un dt: ses lt·ois fils, Louis Stourm, 

ùgé de Lt·ente- ix 1ans, set'gent au 17e régiment d'infan­

tet'ie Lert'iLOPiale, fut lué à Fier , pt'ès Bapaume. En 

1 ~~p5, un an après son fils pt·esqul~ date pour date, 
l\lme StoLu'm succombait, soudainement enlevée par un mal 
qu 'avait cet•lainemenl causé ou aggravé S<'- douleur matee­

nelle. 
Nolt•e cher conft·èt·e supporta a\ ec 'aillance et rési-
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gnation c.es coups r épétés. Sa san té n'en semblRit p as 
affectée. Mais c'était là seulement l'apparence. Dans la 
nuit du 2.3 au 24 décembre rgr7, i l est mort subitement. 
Comme tant d'au tre s père-5 dont les fi ls sont morts glo­
r ieusement pou r la Ft'ance, comme nos amis Mam'ice 
Sabatier·, Paul Leroy-Beaulieu, Pau l Vidal de la Blache, 
il s'es t raidi, mais il n'a pu supporter la douleur de su r­
vivre à celui qui aurait d û lui ferme r les ye ux. Tous 
quatre ont connu les so uffrances et les angoisses de la 
guerre~ i ls sont partis avant que l'aube de la victoire 
eut commencé de luire à l'horizon, ils n'ont pas entendu 
le carillon glorieux elu 1 r uovembre, qui ne les eùt pas 
à coup sûr consolés de deuil s irréparables, mais qui 
leur eCtt arraché, comme à tant d'autres affligés, ce cri 
vraiment frança is : « .\u moin s, il n'est pas mort pour 
r ien! n 

En vo us en treten ant aujourd'hui de la vie et des œuvres 
de H.ené Stourm, je mt> !-illis conformé à une règle qu'il 
su ivait lui-même. Tl choisissa it , a-l- il écrit, de préférence, 
pour les louer en séance pu b lique, reux de nos confrères 
disparus do.nl la Yie cl les œuvres semb laient les p lus 
propres à snsc iler l'édifi('ation des survivants et à leur 
servir de modèle. La dignité de sa vie, sa droiture, son 
désintéresse ment, sa ferme té d' âme, sa largeur d'esprit 
unie à sa profonde foi religieu se son t choses véritablr­
m~nt édifiantes . C'est un exemple aussi gue ce labeur 
intellectuel continu \Oué à une des branches les p lus 
importantes de l'économie politique, la science des 
F inances , dont les p rogt'ès ont leur contre-coup dans les 
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loi s , sont atns1 une des conditions de la pt'ospérité de 
l'État pendant la paix e t peuvent contribuer dans la 
g-uerre à préparer la vidoiee. La v1e de René Stourm 
es t ce lle d 'un h o mm e d e bi e n et il . e lll'v ivra dans es 
œ uvres . 
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